
Rapport d’activités 2013-2016

Perspectives 2017-2020

« Selon l’étude de l’Observatoire des Politiques culturelles sur la gratuité des musées, il 
apparaît que, du point de vue du public des musées, la mesure fait la (quasi-) unanimité : 

96 à 98 % des visiteurs la trouvent positive. »
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Introduction

Environ 30 % de désengagés culturels selon les chiffres de l’Observatoire des politiques 
culturelles. 300.000 personnes en situation de pauvreté à Bruxelles et 700.000 en Wallonie. 
C’est dans ce contexte que l’association Arts&Publics a été créée le 26 mars 2012. Ces 
chiffres doivent éclairer nos débats. Comme opérateurs culturels, nous ne sommes pas 
que des gestionnaires d’institutions ou d’associations. Nous sommes des cadres de notre 
société essentiellement financés par de l’argent public. Et, comme tout responsable, nous 
sommes en devoir de nous interroger sur nos pratiques, nos manques et notre propre 
responsabilité. Nous ne détenons aucune vérité révélée et nos argumentaires doivent 
résister à l’examen critique, sans s’enfermer dans des a priori ou représentations non validées 
par les faits ou leur étude. C’est cette humilité qui guidera la rédaction de ce rapport.

À notre création, notre objet social était la valorisation de la gratuité dans les musées 
et particulièrement la promotion de la gratuité des premiers dimanches du mois, et 
l’organisation d’événements renforçant cette dynamique. La mission qui lui a été confiée 
par l’Administration générale de la Culture de la FWB découlait directement de cet objet. 

L’association a pour ambition de développer au travers de ses activités un travail de 
réflexion collective, d’éducation, de sensibilisation et de publication autour des relations 
que les institutions culturelles en général et les musées en particulier entretiennent avec 
leurs publics. 

C’est pourquoi, en avril 2014, l’association a élargi son objet social à la médiation entre 
les publics de la culture et les opérateurs existants tout en maintenant son objet de base 
comme la promotion de la gratuité des premiers dimanches du mois.

Cette transformation avait deux objectifs.

Tout d’abord, établir clairement qu’Arts&Publics est un opérateur culturel, pas une 
association de visiteurs. Il existait une certaine confusion due au positionnement de Bernard 

« Ce que j’apprécie le plus quand je me rends au musée le premier 
dimanche du mois, c’est qu’on ne me demande rien. Pas de m’inscrire, 
pas ma carte de pointage, pas d’attestation. Quand on passe son 
temps dans les contrôles de l’Onem et dans les files des permanences 
syndicales, c’est du bonheur qui coûte peu. » 
 Liliane, artiste, divorcée, mère de deux enfants
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Hennebert, Président de l’association pendant ses quinze premiers mois d’existence. Le 
changement de statut a permis de supprimer cette confusion. 

Ensuite, le financement lié à l’action du premier dimanche du mois était totalement 
insuffisant pour faire vivre une association et une équipe, si réduite soit-elle. L’association 
devait envisager d’exercer d’autres missions en lien avec la première, a priori, mais 
différentes dans leur contenu et dans leur financement.

Mais il reste que le présent rapport est destiné aux autorités de la Fédération Wallonie-
Bruxelles et se focalise donc sur la mission confiée par elles à l’association.

Contexte du démarrage de l’association

Le lancement de la mesure de la gratuité du premier dimanche du mois a fait débat dans 
le secteur et même au-delà. 

Tout d’abord, relativisons celui-ci. Le débat sur le droit d’entrée au musée date d’avant la 
Révolution française. Il remonte à la création du British Museum en 1753. Il est récurrent 
dans l’histoire des politiques culturelles. L’histoire de ce débat est très bien décrite par 
François Mairesse dans son ouvrage « le Droit d’entrer au Musée » (Labor, 2005).  

Rappelons néanmoins que c’est un musée – le Centre de la Gravure et de l’Image imprimée 
à la Louvière – qui a introduit la mesure en 2002 et que de nombreux musées l’ont mise en 
pratique dès avant le décret : les musées communaux de Liège et de Tournai, le musée de 
Louvain-la-Neuve, les musées de Mons,… 
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Au niveau politique, le débat fut plutôt serein. La majorité de l’époque (PS – cdH - Ecolo) 
a voté le décret et l’opposition (MR) – divisée en son sein sur la question – s’est contentée 
de s’abstenir.

Au niveau du secteur des musées, la réaction a été plus mitigée. Les opposants ont été les 
plus actifs dans la presse. 

Il est vrai que la situation du secteur est difficile. La fréquentation des musées a décliné 
d’environ 20 % entre 2004 et 2012, (source : Attractions et Tourisme reprise par MSW lors 
de leur audition au Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles). L’étude d’Attractions 
et Tourisme concernant 97 institutions touristiques est douloureuse pour le secteur, 
particulièrement pour les musées wallons qui voient les musées des zones limitrophes 
gagner des visiteurs dans le même temps, notamment grâce à leurs mesures de gratuité 
(voir annexe 1) 

La situation financière n’est guère plus enthousiasmante. 2012 est l’année où démarre la 
non-indexation des subventions. Cela dit, le secteur a bénéficié d’un refinancement de 
plus de 5 millions d’euros entre 2006 et 2012, une hausse de 56 % de ses budgets.

Les difficultés financières des musées semblent donc plus venir de leur baisse de 
fréquentation (ou de problème de gestion pour certains) plutôt que de la baisse des 
subventions. 

Les nombreux contacts avec les musées nous ont permis de mieux leur faire comprendre 
les enjeux de la gratuité du premier dimanche : un outil supplémentaire pour aller à la 
rencontre des publics, un outil d’attractivité qui ne concerne pas que les gens précarisés 
mais aussi les jeunes, les familles,… une contrainte nouvelle imposée par le décret mais à 
intégrer comme la seule mesure concernant les publics. Car, dans le domaine des politiques 
tarifaires, le ministère est d’ordinaire assez peu interventionniste. (voir annexe 2)

Arts&Publics est régulièrement intervenu dans le débat, avec une certaine réserve. 

La campagne du badge « Dans les Musées, la gratuité c’est maintenant ! » a permis un beau 
rayonnement sur les réseaux sociaux. Mais, notre mission étant celle d’un opérateur, nous 
souhaitions éviter que le débat apparaisse comme un débat entre nous et les musées.  
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Car, si la mesure est en gros bien vécue par les musées selon l’étude de l’Observatoire des 
Politiques Culturelles, les opposants sont ceux qui ont fait le plus de bruit.

Nous avons néanmoins publié dans La Libre début janvier 2014 une carte blanche en 
réaction à une interview du directeur du Musée de la Photographie particulièrement 
outrancier dans ses propos. On la relira avec intérêt : http://artsetpublics.be/media/3fla-55-2.
pdf. (annexe 3)

Par la suite, le débat a rebondi début 2014 avec la publication de l’étude de l’Observatoire 
des Politiques culturelles, ce qui a donné lieu à quelques articles de presse. L’étude n’a 
pas fait faiblir les opposants. On a constaté une évolution dans la critique. Au début : on 
entendait, « ça ne marche pas ». Mais, ça marche. Puis, on a entendu : « Mais il y a un effet 
d’aubaine ». L’étude montre que cet effet est très limité. Maintenant on entend que « cela 
dévalorise les œuvres ». Permettez-nous de penser qu’il s’agit d’un propos de comptoir 
d’une totale ineptie. À part le Louvre (gratuit le premier dimanche du mois hors période 
touristique), les cinq autres musées les plus fréquentés au monde sont gratuits… tous les 
jours (le Musée national de l’Air et de l’Espace, le Musée d’Histoire naturelle et la National 
Gallery à Washington aux États-Unis ; le British Museum et la National Gallery à Londres 
au Royaume-Uni). Par ailleurs, les musées nationaux français et les musées italiens sont 
gratuits le premier dimanche du mois. Les grands musées de Madrid proposent pour leur 
part une période de gratuité quotidienne en fin d’après-midi. Aucun de ces musées n’estime 
ses collections dévalorisées… Aujourd’hui, on entend dire « La mesure ne fonctionne pas 
car elle n’attire pas les publics les plus précarisés ». Cette assertion nous semble pour le 
moins osée sans étude approfondie des publics concernés. Le nombre de retours négatifs 
sur certaines politiques de prix nous font penser que bien au contraire, avec une pauvreté 
en hausse, une telle mesure non stigmatisante et non discriminatoire est vraiment utile. 
Une intermittente du spectacle célibataire avec deux enfants a — peut-être — encore un 
statut, mais n’a vraiment rien à envier aux bénéficiaires du revenu d’insertion.

« Nous pouvons affirmer que nous sommes très satisfaits de cette 
démarche. Nous avons aussi constaté cet été un impact positif 
indéniable les quelques jours qui précèdent le dimanche gratuit. » 
 Robert Van Généberg, administrateur-délégué du musée Hergé, 
plus important musée privé wallon
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Bref, ce débat s’appuie beaucoup plus sur des idéologies ou sur des amertumes que sur les 
vraies questions, les valeurs, l’intérêt des publics et l’intérêt général.
Depuis lors, le débat ne se passe plus dans la presse mais dans les coulisses. 

A priori, la mesure est plus que jamais à l’ordre du jour. Elle est aussi citée dans la Déclaration 
de politique communautaire comme un exemple de mesure visant à faciliter l’accès à la 
culture, dont il faut s’inspirer. Elle est actuellement discutée dans l’opération Bouger les 
lignes. Lors des ateliers de Bouger les lignes consacrés à l’accessibilité et à la médiation 
culturelle, les commentaires étaient plutôt positifs. Au moment de conclure ce rapport, 
nous ne pouvons préjuger des conclusions que la coupole tirera de ces ateliers. Outre 
notre participation aux ateliers, nous avons également rédigé une note écrite qui constitue 
l’annexe 2 du présent rapport.

La mesure se doit d’être accompagnée pour lui donner le maximum de dimensions. 
Entre les grandes structures, la masse des musées tous fort différents, les agences de 
communication ou l’administration, le choix d’une petite structure très volontariste a été 
sans doute le bon. C’est en tout cas un sentiment que nous partageons.
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Les missions prévues par la Convention avec la Fédération 
Wallonie-Bruxelles

Rappelons les missions qui nous sont confiées par la Fédération : organiser 6 événements 
par an, valoriser et médiatiser les fonds et collections permanentes des musées de la FWB, 
éditer un guide régulièrement actualisé et des outils de promotion, gérer un site Internet 
d’information et publier une lettre d’information, travailler à la mise en réseau des musées 
et des organismes d’éducation permanente, organisations de jeunesse et touristiques, 
centres culturels, associations visant à animer la vie des familles, des seniors, des publics 
fragilisés et des usagers en général.

Ces cinq missions fort différentes réalisées avec des moyens fort limités ont toutes été 
remplies. Certaines sont simples à évaluer et quantifier. D’autres sont plus « immatérielles » 
et donc moins simples à évaluer. Nous allons tenter de décrire quatre années de travail de 
la manière la plus précise possible dans les chapitres qui suivent.

Mais, de manière générale, nous pouvons être fiers du travail accompli. Ces missions 
se sont renforcées dans l’action. Les événements ont connu des succès allant croissant. 
Les outils de communication se sont diversifiés et ont largement dépassé les attentes. 
L’ambition de créer une communauté de visiteurs a été rencontrée. Cette communauté 
est particulièrement active sur les réseaux sociaux en partageant nos infos concernant 
le premier dimanche du mois. Ils sont plusieurs centaines, voire même plusieurs milliers 
selon les mois à relayer ainsi l’information. Une extension des activités vers la médiation 
culturelle vers les publics fragilisés ou via les outils numériques a pris forme.

Bref, malgré les difficultés de tout ordre (sous-financement, difficultés budgétaires des 
pouvoirs publics à tous les niveaux de pouvoir, débat sur l’efficacité de la mesure,…), 
l’association ne se porte pas trop mal et a un excellent bilan.

« Nos usagers qui assistent à nos activités utilisent la mesure et 
sont demandeurs du guide. À notre niveau, nous n’organisons pas 
d’activités le dimanche car notre hiérarchie trouve que le coût horaire 
– les heures payables et récupérables de la fonction publique – est 
trop onéreux mais nos usagers sont demandeurs ». 
 Le référent culturel d’un CPAS bruxellois
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Missions

Mission 1 : Organiser 6 événements par an, soit 24 événements

La mission a été largement rencontrée. Bien au-delà du contrat.

En associant étroitement les musées à l’organisation de ces événements, nous avons pu les 
rendre très dynamiques. Ils ont tous été d’incontestables réussites d’Arts&Publics et des 
musées concernés. 

Régulièrement, un animateur extérieur (un « courant d’air frais ») a participé à l’élaboration 
de cette journée. Nous avons veillé à équilibrer le type de musée, leur taille, leur situation 
géographique. Nous avons aussi rendu accessible le programme à des musées non 
reconnus ou non subventionnés. De manière générale, les équipes des musées se sont bien 
mobilisées. Au fil des ans, certains musées ont pris eux-mêmes des initiatives d’événements 
propres à leur ouverture du premier dimanche du mois. 

Ces événements ont permis une médiatisation en général locale de la mesure.

Ces événements ont pris diverses formes : coups de cœur de l’équipe et des bénévoles, 
interventions de gens extérieurs de la « société civile », mise en valeur d’œuvres, explication 
au public de la restauration d’une œuvre, etc.

Dialogue, Louvain-la-Neuve © CARAVANE 2014
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Calendrier et fréquentation  

musée
nombre 

de 
visiteurs

rapport 
au 

dimanche 
normal

2013

Janvier La Fonderie + de 250 x 30

Février Musée d’Histoire naturelle de Tournai 1200 x 10

Mars Musée de LLN
Intégration du Musée Hergé dans le réseau 
avec un événement le matin (2.100 personnes) 
et une belle interaction entre les deux musées.

200 x30

Avril Musée de l’Orfèvrerie à Seneffe 700 x 5

Mai Musée des Beaux-Arts de Verviers 50 x 5

Juin Parlamentarium 800 x 2

Juillet Bois-du-Luc 100 x 5

Août Musées d’Arlon 150 X 3

Septembre Mariemont 450 x 4

Octobre Trésor d’Oignies à Namur 180 x 6

Novembre BAL à Liège 250 x 6

Décembre Centre de Culture scientifique de l’ULB 100 x 3

2014

Janvier CIVA, Centre international de l’image, de la 
ville et de l’architecture

350 x 6

Février Musée de la Ville de Bruxelles, dite aussi 
Maison du Roi
+ Musée Béjart et Musée du Slip

2100 x 3

Mars Musée du Luminaire et au Musée de la vie 
wallonne

700 x 3

Avril Musée des Lettres et de l’Imprimerie de Thuin 70 x 5

Mai tous les musées de Tournai 2500 x 3

Juin Musées de la Ville d’eaux à Spa 120 x 4

Juillet au Mac’s sur le site du Grand-Hornu 1300 x 3
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Août Musée de l’Armée et d’Histoire militaire à 
Bruxelles

1000 x 2

Septembre Maison du Patrimoine médiéval mosan 700 x 3

Octobre Musée de la Famenne 70 x 3

Novembre Bois du Cazier 800 x 6

Décembre Musée Hergé 700 x 2

2015

Janvier Musée Constantin Meunier 200 x 10

Février Musée de la Maison d’Érasme 200 x 3

Mars  La Cité Miroir et Le Grand Curtius 2800 x 4

Avril Musée du Jouet (Bruxelles) 400 x 3

Mai Andenne / Musée de la Céramique et Centre 
archéologique de la grotte Scladina

130 x 8

Juin Musée du carnaval et du masque 240 x 4

Parcours libre le dimanche 5 juillet de 10h à 18h 

Août Musée de l’Eau et de la Fontaine 180 x 4

Septembre Musée du Costume et de la Dentelle 280 x 4

Octobre Musée en Piconrue 140 x 4

Novembre Hôpital Notre Dame à la Rose 280 x 2

Décembre Centre de la Gravure et de l’Image imprimée 250 x 6

2016

Janvier Parcours libre

Février L’Aquarium-Museum à Liège 2700 x 5

Mars Musée des Celtes à Libramont 120 x 4

Avril Art)&(Marges Museum à Bruxelles 100 x 3

Mai Le Musée du Marbre (Rance) 80 x 4

Juin Le Musée de la Fraise (Wépion) 200 x 6

à venir

Le Musée communal de Nivelles le dimanche 3 juillet de 10h à 18h

Les Musées de Huy / Musée communal – Fort de Huy – Ecomusée de Ben-Ahin le dimanche 
7 août de 10h à 18h

Le Musée BELvue (Bruxelles) le dimanche 4 septembre de 14h à 18h

Le TAMAT (Tournai) le dimanche 2 octobre de 10h30 à 17h

Le Memorial Mons Museum (Mons) le dimanche 6 novembre de 10h à 18h

Le BPS 22 (Charleroi) le dimanche 4 décembre de 11h à 19h
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En outre, l’association a organisé plusieurs événements supplémentaires dans divers 
musées bruxellois (Fonderie, Maison Béjart, Bibliotheca Wittockiana, Micro-Musée de la 
Frite) dans le cadre de l’opération « Pour 50c, t’as de l’art ! ». 

L’association aura donc à la fin de la période couverte par la convention organisé 51 
événements faisant participer 65 musées dont 43 reconnus par la Fédération. 

Les fréquentations ont été toujours fortement en hausse par rapport à la fréquentation 
habituelle du musée (entre 50 % et 2500 % (!) de plus).

En termes de visibilité dans les médias, on a veillé à se renforcer dans les agendas sur 
Internet et les toutes-boîtes gratuits. On s’est aussi tourné avec des succès divers vers les 
journaux des mutuelles. En améliorant la communication sur les événements, on a permis 
– en partie - de sortir de la polémique née à l’adoption du décret.

Mission 2 : valoriser et médiatiser les fonds et collections permanentes des musées de la FWB

Cette mission est tellement large qu’on ne pouvait la remplir que très partiellement en lien 
avec d’autres missions, essentiellement de promotion. Nous retiendrons principalement :

L’agenda des musées

Édité fin 2012 pour la première fois, cet agenda a connu trois éditions (années 2013, 2014 
et 2015). Ce projet a été rendu possible par le partenariat avec un imprimeur durant trois 
ans. D’autres partenaires furent sollicités. Il fut mis en lien avec une exposition en 2014-
2015 pour sa troisième édition. Le projet agenda sera plus longuement décrit dans le volet 
« outils de communication ».
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Expo Grand Angle sur les musées

L’édition de l’agenda 2015 a été publiée le 18 novembre 2014. Ce projet a été cette fois 
beaucoup plus ambitieux puisqu’il a fait l’objet d’une collaboration avec les photographes 
du Collectif Caravane, PointCulture et nous. L’agenda a été en quelque sorte le catalogue 
d’une exposition présentée pendant la saison 2014-2015 dans cinq PointCulture… L’expo 
consiste en 24 photographies de musées de la FWB présentées sous la forme d’un collage 
sur aluminium. L’expo existe toujours. Elle pourrait tourner dans des divers lieux. Mais 
Arts&Publics n’est guère équipé pour mener ce type de projet dans le long terme. 
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Les capsules vidéo réalisées à PointCulture  

Cet outil animé en 2013 et 2014 consistait en interviews des gestionnaires des musées 
sur leurs pratiques. On en a réalisé une petite vingtaine. Elles ont été présentées sur notre 
page Facebook, sur YouTube et sur le site de PointCulture Bruxelles. Elles permettaient aux 
musées de présenter pendant une douzaine de minutes leurs projets, leurs collections, 
leur actualité. Ce projet n’a pas été poursuivi par manque de temps et de rayonnement. 

Regards sur les Musées

La revue Regards sur les musées est également un projet qui met en valeur les collections. Il 
sera néanmoins décrit essentiellement dans la rubrique Mission 4 : Outils de communication.



rapport d’activité 2013-2016 - page 15

Mission 3 : gérer un site Internet d’information et publier une lettre d’information

Site Internet

Un mini-site a été créé dès la naissance de l’association. Il a fonctionné et a été régulièrement 
alimenté. Nous avons décidé courant 2013 de l’améliorer. Un budget a été obtenu pour 
cela et le nouveau site nettement plus performant en termes graphiques et d’accès à 
l’information a été mis en ligne en février 2014. Les musées y sont mieux mis en valeur. Des 
vidéos peuvent y être présentées. Les extraits de presse sont présentés. Nous pouvons y 
publier des articles. Chaque musée est répertorié. Le guide peut y être téléchargé. Plusieurs 
news par mois y sont publiées, tous les événements y sont mis en ligne. Le site a connu une 
belle progression de fréquentation au fil des ans pour se stabiliser aux alentours de 30.000 
visites par mois minimum dans les premiers mois de 2016. C’est une progression de 800 % 
par rapport aux trois premiers mois de 2014. 

Le site culture.be renvoie sur notre site pour le guide des musées gratuits. C’est une source 
importante de fréquentation (notamment grâce à leur excellent référencement).

Incontestablement, une meilleure synergie avec les sites des musées et des partenaires 
bénéficierait à la visibilité du dispositif. Mais les résultats de fréquentation sont néanmoins 
très satisfaisants.
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Newsletter

Le modèle de newsletter 
mensuelle a été maintenu 
au fil des ans. Il a permis une 
information régulière des gens 
intéressés. La newsletter d’Arts 
et Publics enrichit son fichier 
des adresses recueillies lors 
des événements (parfois) et 
des demandes d’abonnement 
via mail qui sont très régulières 
avec évidemment un pic lors 
des jours précédant ou suivant 
le premier dimanche du mois. 
On compte au total environ 
30.000 adresses dans nos 
fichiers.

À l’heure actuelle, la newsletter reprend quatre types d’information : l’annonce des 
événements organisés par nos soins, l’événement mensuel, les activités des musées le 
premier dimanche du mois, les activités importantes des musées partenaires.

Une collecte systématique d’adresses e-mail en collaboration avec les musées a été 
envisagée mais s’est avérée difficile à mettre en place (collaboration des musées pas 
efficace, difficultés des sites d’envois de mail sur ce type de fichiers constitués ainsi,....)

Nos informations sont aussi relayées par les newsletters de partenaires : Le Ligueur, Point 
Culture, le Crioc...



rapport d’activité 2013-2016 - page 17

Mission 4 : éditer un guide régulièrement actualisé et des outils de promotion

Guide

Le Guide des musées gratuits a été 
constamment adapté. Il a de multiples 
avantages, est facile à imprimer 
directement d’Internet tant pour les 
gens que pour les musées. Il est complet. 

Différents problèmes se sont néanmoins 
posés. Ainsi, l’évolution du nombre de 
musées est assez rapide (de 44 en 2012 
à plus de 140 en 2015) et le nombre 
de musées répertoriés fait que les 
informations changent vite (des musées 
rentrent, sortent, adaptent leurs horaires, 
ferment pour travaux). Par ailleurs, le 
modèle n’est pas extensible à l’infini. En 
réduisant les textes à leur plus simple 
expression et les infos complémentaires, 
nous sommes arrivés à garder l’ensemble 
des musées. 

Le guide a fait l’objet d’éditions 
imprimées chaque année avec des 
diffusions dans les musées par nos soins, 
dans les PointCulture et via le réseau 
BHS. 

En outre, le guide a été repris en 2014 et 
en 2015 dans le supplément au journal 
Le Soir « Regards sur les Musées ».

Un tract plus petit renvoyant à notre site 
(avec un code QR pour faire tendance) a 
été un moment envisagé et pourrait se 
faire notamment pour la diffusion lors 
de grands événements (Foire du Livre, 
Museum Night Fever,…). Cela pourrait 
aussi être un outil de type cartes postales.

Nous avons aussi réalisé quelques 
guides sous cadre que nous avons remis 
à certains musées que nous visitons. 
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Compte Facebook

La fanpage Facebook recueille un succès 
certain. Elle s’est imposée comme le 
véhicule essentiel de communication de 
l’association. Elle permet de diffuser de 
l’information et surtout que des fans s’en 
emparent et la relaient, ce qui fait boule-
de-neige. C’est aussi assez intéressant 
au niveau participatif. Avec plus de 
20.000 fans (mai 2016), son impact est 
désormais important. Après la recherche 
d’infos sur les moteurs de recherche, 
Facebook est le premier vecteur de visite 
de notre site Internet.

Les événements FB permettent aussi 
de faire la promotion des événements 
que nous organisons. Ils sont un bon 
baromètre de la fréquentation des 
événements. 

Une ou deux infos sont données 
quotidiennement, ce qui assure un 
lectorat régulier.
Des posts « sponsorisés » ont un 
relais désormais très impressionnant 
notamment dans les deux à trois jours 
précédant le premier dimanche du 
mois. Cela se compte en centaines, voire 
milliers de partages. Et au final d’une 
visibilité auprès de 100.000 à 300.000 
personnes selon les mois ! 

Plusieurs professionnels de la 
communication nous ont souligné leur 
enthousiasme face à notre stratégie 
Facebook.
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Le compte Twitter @Arts_et_Publics 

Il a été créé début 2014 à l’occasion de la 
#MuseumWeek lancée sur Twitter France 
par 12 musées français. Cet événement a 
connu un bel engouement des musées 
français mais aussi anglais, espagnols et 
italiens qui ont partagé 260.000 tweets 
sur le thème en une semaine. Notre 
audience est encore confidentielle et le 
monde muséal belge est extrêmement 
discret sur Twitter. 

En 2015, nous sommes devenus 
ambassadeurs de la MuseumWeek pour 
la Belgique francophone. 

En 2016, nous avons développé un 
projet annexe avec quelques Maisons 
de Jeunes qui a donné un peu de 
visibilité à la MuseumWeek en Belgique 
et beaucoup de visibilité à ce micro-
projet dans le monde à travers la toile 
de Twitter et de sa #MuseumWeek 
animée par environ 2.000 institutions 
muséales dans le monde. C’est le premier 
événement culturel à se dérouler intégralement sur un réseau social. Intégralement ? Pas 
tout à fait… Un peu partout dans le monde, des projets liés à la MuseumWeek se greffent 
sur le projet. En Wallonie et à Bruxelles, où Twitter n’est pas encore très développé, c’était 
l’occasion de populariser le projet. C’est ainsi que le Délégué général aux Droits de l’Enfant 
et Arts&Publics se sont associés pour encourager la participation d’enfants d’écoles 
bruxelloises en collaboration avec l’Arts)&(Marges Musée à Bruxelles. Le projet a ainsi mis 
en valeur un travail de terrain visant l’émancipation des jeunes par l’expression artistique. 
Il a abouti d’une part à la production de capsules vidéo qui restent téléchargeables sur 
https://vimeo.com/commeunlundi et d’autre part à deux ateliers avec des groupes de jeunes 
de Bruxelles et de Charleroi dans le cadre du projet Histoires croisées en collaboration avec 
le Festival International de l’Enfance et de la Jeunesse.
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Le supplément du journal Le Soir « Regards sur les musées »  

Publié à deux reprises fin octobre 2014 et 2015, ce projet a été capital pour notre 
développement et notre visibilité. Et pour et pour celle de l’ensemble du secteur.

Imprimé à 90.000 ex. (+ 10.000 tirés-à-part en 2014, 15.000 en 2015), il a permis de fédérer 
de nombreux partenaires muséaux et d’exprimer notre point de vue sur les musées. Il a 
aussi permis une diffusion du guide ; notre projet a été mieux compris et mieux ressenti 
depuis. 

Cerise sur le gâteau, les partenariats ont permis d’en faire un projet équilibré financièrement. 
Le projet pourrait donc se stabiliser sur le long terme. Il est en chantier pour 2016.

L’outil a été diffusé également par les musées partenaires (la diffusion doit en être 
améliorée), les PointCulture et les bibliothèques de la Fédération Wallonie-Bruxelles via le 
Service de la Lecture Publique.



rapport d’activité 2013-2016 - page 21

Ce projet est l’exemple-type de ce que le secteur a des difficultés à réaliser seul. Grâce à 
notre intervention, une vingtaine de musées ont à chaque fois permis cette réalisation. 
La dynamique de la gratuité a permis une grande visibilité du secteur et à chaque fois le 
retour immédiat dans la fréquentation des musées tout le long du mois qui a suivi s’en est 
ressenti.

L’information produite par Arts&Publics et PointCulture est de qualité. Elle met l’ensemble 
des musées en valeur. Les retours sur le contenu rédactionnel sont excellents.

Le public conserve ce type de publication. On retrouve souvent des gens l’ayant avec eux 
dans les mois qui suivent aux événements estampillés Arts&Publics.

Autres outils
D’autres outils plus ponctuels ont été mis en place.

Un clip vidéo diffusé fin mars 2015 sur Télé-Bruxelles (désormais BX1). Il présentait le 
passage à 140 musées du dispositif, un événement au musée du Jouet et l’expo Grand 
Angle sur les musées.

Un folder spécial Mons 2015 a été diffusé en janvier 2015 massivement pendant la fête 
inaugurale de Mons 2015 et de manière assez large dans le Hainaut dans les mois qui ont 
suivi.
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Mission 5 : travailler à la mise en réseau des musées et des organismes d’éducation 
permanente, organisations de jeunesse et touristiques, centres culturels, associations 
visant à animer la vie des familles, des seniors, des publics fragilisés et des usagers en 
général

Cette mission fort large était cruciale pour l’association. Elle visait à décloisonner le secteur, 
ce qui est un élément très important pour la conquête de nouveaux publics. 

Nos informations sont aussi relayées par les newsletters du Ligueur, de PointCulture, du 
Crioc, de Culture.be. 

Resserrer les liens avec les autres acteurs culturels et le tourisme. Le moins que l’on puisse 
dire, c’est que cette question ne laisse personne indifférent. Beaucoup de liens existent 
déjà. Pour notre part, nous avons œuvré dans ce sens notamment sur le projet Tournai, la 
ville aMusées. Un financement wallon ponctuel a été obtenu. 

Des rencontres avec le ministre bruxellois du Tourisme, son homologue wallon, l’échevin 
du Tourisme de la Ville de Bruxelles et le président de VisitBrussels en 2012 ont eu lieu de 
manière assez positive. 

Plusieurs contacts ont également été pris avec Wallonie-Bruxelles-Tourisme (ex-OPT). Ils 
ont apprécié l’agenda qu’ils ont reçu les deux années. Ils relaient parfois nos événements 
sur leur page Facebook. 
La situation est stationnaire dans ce secteur relativement mouvant pour des raisons 
institutionnelles.

Nous avons beaucoup parlé avec VisitBrussels mais l’obstruction du Conseil bruxellois des 
musées est assez nette. Toute tentative de discussion avec le CBM a été assez vaine. 

Enfin des contacts ont eu lieu avec le CGT en 2015-2016 dans le cadre d’un programme 
Tourisme pour Tous en Wallonie. 

Nous avons aussi tissé des contacts avec les grandes organisations d’éducation permanente : 
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•	 le PAC, rencontré à plusieurs reprises. Nous avons publié un article dans le Cahier de 
l’éducation permanente publié par PAC en avril-mai 2014 sous le titre « De l’objet au 
virtuel, la métamorphose des musées » ;

•	 le CAL, qui a publié quelques articles à notre sujet et avec qui nous avons organisé un 
événement un premier dimanche du mois à la Cité Miroir ;

•	 le MOC, notamment via sa régionale du Brabant wallon et sa webradio ;
•	 la Ligue des Familles a publié une excellente carte interactive des musées gratuits 
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Notre lien avec PointCulture s’est renforcé. Nous avons 
développé de nombreuses synergies avec PointCulture : la 
distribution puis l’édition de l’agenda, la rédaction et l’édition 
de « Regards sur les Musées », la mise en place du cycle « Pour 
un numérique humain et critique ». Nous avons installé notre 
siège d’exploitation wallon dans leurs locaux de Charleroi et 
envisageons d’y installer aussi nos bureaux à Bruxelles dès 
septembre 2016.

En 2016, nous avons mené un projet en collaboration avec l’asbl Festival international 
pour l’Enfance et la Jeunesse. Ce projet a fait interagir plusieurs structures travaillant avec 
des jeunes (MJ de Ganshowren, MJ de Couillet, les mercredis artistiques des Marolles, l’asbl 
Kaosmos) et des musées. (MULUM, Centre de Culture scientifique ULB et Arts&Marges). Ce 
projet a débouché sur une expo qui s’est tenue l’espace d’un week-end en mai 2016 à la 
Chataigneraie à Flémalle.  

De manière générale, nous avons entretenu des rapports positifs avec bon nombre de 
musées. Le rapport met en exergue que nous avons organisé 65 événements avec eux. Le 
succès de nos événements, une certaine rondeur dans les débats sont les preuves d’une 
situation qui s’impose aujourd’hui comme permanente et de long terme. 
Nous avons rencontré les équipes d’une centaine de musées pour des entretiens riches et 
souvent cordiaux. Le dialogue a permis de mieux comprendre les points de vue des uns et 
des autres. 

Il est humain de croire que ce que l’on entreprend réussit grâce à soi. Nous ne sommes 
pas à l’abri de cette vision. Mais quand un directeur de musée nous dit que « les premiers 
dimanches du mois fonctionnent bien chez nous mais l’accroissement de notre public est 
dû principalement à notre nouvelle politique d’expositions temporaires », nous avons la 
faiblesse de croire qu’il ne voit pas l’ensemble des éléments. C’est évidemment subjectif.

Restent, enfin, les relations avec les fédérations de musées. Elles sont au nombre de deux 
puisqu’elles sont organisées au niveau régional. Nous les avons toutes deux rencontrées.

Ni le Conseil bruxellois des musées, ni Musées et Société en Wallonie ne sont favorables au 
premier dimanche. Les deux ont une position que nous trouvons parfois malsaine : être le 
représentant du secteur, son syndicat pour ainsi dire, mais aussi une association qui mène 
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des projets et cherche des financements. Pour leur première fonction, il y a un désaccord de 
fond entre le gouvernement et eux. Et nous, nous sommes positionnés comme l’opérateur 
désigné par le gouvernement. Pour leur seconde fonction, nous sommes en quelque sorte 
concurrents dans la menée de projets pilotes et les recherches de financements. Difficile 
dès lors de bien s’entendre… 

Signalons quand même que la direction du CBM est exercée par une néerlandophone 
et, depuis l’an dernier, sa présidence aussi (une conservatrice du très bruxellois Musée de 
Tervuren sis en Flandre).

Quant à MSW, on ne peut que relever que son argumentation est sujette à caution. Rien ne 
prouve que la mesure ait fait diminuer les recettes des musées alors qu’elles ont baissé de 
20 % entre 2004 et 2012 avant l’adoption de la mesure. Et la critique se fait surtout sur sa 
capacité à « toucher des personnes socialement défavorisées {qui} n’est clairement pas atteinte, 
ce sont surtout des habitués qui déplacent leur visite au musée les premiers dimanches du mois ». 
Les deux volets de cette phrase prêtent largement à débat. Toucher les publics défavorisés 
est un objectif annexe du décret et la gratuité ne lève qu’un élément de résistance parmi 
tant d’autres. Quant au fait que le public du premier dimanche est en partie significative un 
nouveau public, c’est confirmé par l’étude de l’OPC qui dit clairement que l’effet d’aubaine 
n’a que des effets limités. (Étude de l’Observatoire des Politiques culturelles, Juin 2014 
PP.27 et 28 en annexe 3). MSW ne propose d’ailleurs aucune alternative...

Conclusion : Arts&Publics entretient en général de bonnes relations avec les musées. Mais 
elles sont plus difficiles avec les fédérations.

Adhésion au code de respect de l’usager culturel

Il nous est demandé par convention de respecter le code des usagers culturels décidé 
par la FWB en avril 2006. Nous nous plions donc volontiers à cette contrainte. Cela dit, le 
secteur des musées l’applique peu dans sa politique de communication. La mention de 
la gratuité du premier dimanche du mois est régulièrement omise sur les dépliants ou les 
sites des musées qui contreviennent ainsi au code. Un rappel émanant de l’administration 
pourrait être utile mais cette dernière ne semble pas encline à le faire. 
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Reste le cas particulier du Musée d’Art fantastique qui s’est mis dans une situation illégale 
en mettant une condition de réservation pour obtenir la gratuité le premier dimanche 
du mois. Sans explication règlementaire ou juridique, l’administration a néanmoins validé 
ce système à notre grand étonnement. Informée par courrier après plusieurs infos vers le 
cabinet, la ministre Joëlle Milquet  n’a pas eu le temps de nous répondre avant sa démission. 
Cette situation devrait trouver une issue dans les services de la FWB. Mais l’attitude de 
l’administration dans ce dossier pose néanmoins question. 

Le musée Wellington qui prétend n’appliquer la gratuité qu’aux seuls résidents bruxellois 
ou wallons est aussi un cas un peu particulier qui demanderait une mise au point des 
services. 

Éléments annexes

Extension du réseau 

Le réseau est passé de 49 
musées à la naissance de 
l’association en 2012 à 150 
musées au moment de 
clôturer ce rapport. La part 
des musées subventionnés 
par la FWB y est légèrement 
prépondérante. Nous avons 
fait le choix de garder l’offre 
ouverte à tout type de musées, qu’ils soient subventionnés ou non. Il s’agit d’un parti 
pris permettant de mettre en valeur l’ensemble du dispositif. De nombreux musées nous 
ont rejoint sur une base volontaire dont le Musée Hergé mais aussi de nombreux petits 
musées associatifs (Micro-Musée de la Frite, musées de Goesnes,… ) ou communaux non-
subventionnés (Evere,...). Les Musées fédéraux ont été relancés à plusieurs reprises sans 
succès. À la marge de notre action, nous valorisons toujours un peu la gratuité des musées 
Wiertz et Constantin Meunier (gratuits tous les jours mais pas ouverts le dimanche) et 
celle des musées fédéraux le premier mercredi après-midi du mois, même si ce n’est pas 
notre mission. Le cabinet de curiosité de la Cinematek est par contre ouvert gratuitement 
tous les jours dont le premier dimanche du mois. Quelques contacts ont eu lieu avec des 
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musées flamands ainsi que le milieu politique sans grand résultat sauf dans le cas de la 
ville de Courtrai qui applique le premier dimanche du mois à ses musées dans le cadre 
de l’Eurométropole Lille-Tournai-Courtrai. Un contact a eu lieu avec l’Euregio (Aachen-
Maastricht) qui aurait permis d’ajouter quelques musées hollandais à l’offre, mais cela ne 
nous semblait pas vraiment pertinent.

Soutien à la réintroduction du don

Nous avons incité les musées à installer des tirelires à la sortie du musée le premier dimanche 
du mois. Les expériences où l’urne était attractive et bien placée ont montré que ces recettes 
étaient loin d’être négligeables, parfois largement supérieures aux recettes d’un dimanche 
payant. Il s’agit d’une démarche plus politique. Il y a malgré tout des questions pratiques : 
les recettes communales ne sont pas nécessairement affectées aux dépenses culturelles, 
certains amènent des questions de sécurité, mettre la tirelire pour une asbl de promotion 
des musées du type amis des musées est mal vu par les services communaux,… Mettre un 
type unique d’urne à disposition des musées a été envisagé mais nous y avons renoncé, 
notamment vu l’extension galopante du nombre de musées partenaires.

Mobilité

L’idée d’un projet autour de la mobilité et de l’accessibilité géographiques des musées est 
à l’étude : plate-forme de covoiturage, balades pédestres et cyclistes, collaborations avec 
les TEC. 

Un projet de parcours-musées a été proposé pour la journée sans voiture à Bruxelles en 
2014. Nous pensons relancer ce projet.

Capsules vidéo réalisées en collaboration avec la Délégation générale aux Droits de l’Enfant 

Des capsules vidéo relayant la parole des enfants sur les musées ont été réalisées en 2016 
et diffusées sur les réseaux sociaux pendant la période de la #MuseumWeek de Twitter. 
Elles ont été réalisées en partenariat avec le musée Art)et(Marges. Un accord de principe 
de reconduire ce type de projet a été pris avec la DGDE.

Appliquant la gratuité des musées le premier dimanche du mois depuis 
un an, le musée de la Ville de Bruxelles « la Maison du Roi » annonçait 
début 2014 une augmentation de fréquentation de 5.000 visiteurs 
sur l’année 2013 parallèlement à une fréquentation plus importante 
des résidents bruxellois. Son équipe n’hésite pas à attribuer cette 
évolution positive à la mise en place du premier dimanche gratuit.
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Nouveaux projets structurants

Pour 50 cents, t’as de l’art 

Ce projet de terrain soutenu par d’autres pouvoirs publics que la FWB nous permet de 
développer un réseau de visiteurs actifs participants à nos événements et à d’autres 
activités dans les musées bruxellois.
Ce projet s’est particulièrement bien développé en 2014 à Ixelles, autour de la figure de 
Constantin Meunier. Nous y avons tissé une toile avec de nombreux partenaires associatifs 
et scolaires. XL’J, l’AMO SOS Jeunes, l’asbl le Maître Mot, l’Institut technique Cartigny, le 
Fab’lab de l’ULB, la Maison de Quartier Malibran, le comité culturel du CPAS d’Ixelles. Nos 
autres territoires de travail furent les quartiers de Forest, Saint-Josse, Anderlecht et Woluwe-
Saint-Pierre. L’action y fut plus limitée mais nous avons mené des actions avec la Maison de 
Quartier Saint-Antoine, l’Ispat, le PCS Syndicat des locataires et la Cité de l’Amitié.
Ce projet a été poursuivi en 2015 particulièrement vers le secteur du Logement social 
bruxellois. Le nombre d’associations partenaires tourne autour de la trentaine et six musées 
ont été partenaires en 2015-2016 : la Fonderie, la Maison Béjart, la Bibliotheca Wittockiana, 
le Musée du Jouet, le Micro-Musée de la frite, Art)&(Marges. 

Nous y avons inclus un volet de médiation culturelle numérique avec, notamment, la 
participation de jeunes à la #MuseumWeek de Twitter, la fabrication de livres numériques, 
des visites et des événements Fablab dans les musées. 

La préparation de la saison 2016-2017 est en cours.
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Videomuz

Ce projet propose de mettre la démocratisation 
actuelle de la production de jeux vidéo au service 
de la médiation muséale. L’objectif est le suivant : 
amener un groupe d’usagers d’un musée à créer 
une œuvre ludique basée sur une des thématiques 
qu’il traite - puis la mettre à disposition du 
public et l’utiliser comme outil de médiation. En 
recourant aux logiciels qui simplifient la création 
de jeux vidéo (plus besoin de « coder »), l’idée 
est de mettre sur orbite une vaste opération de 
rencontres ludiques et cognitives entre les musées, les publics, les œuvres, le patrimoine, 
les territoires et les communautés qui donnent sens aux musées. Dans ce cadre, l’outil 
numérique de médiation muséale n’est pas pensé par le musée pour le public, mais élaboré 
conjointement, dans des formules contributives, transversalement, entre professionnels et 
amateurs « ordinaires ». 

Videomuz a été conçu conjointement par la direction de la médiation culturelle de 
PointCulture et Arts&Publics. Après deux séminaires de présentation fin 2014 et en 
avril 2015, un appel à candidatures a été lancé. Les musées de Mons via l’Artothèque ont 
été sélectionnés. Le recrutement du groupe très diversifié en termes de genre, d’âge et 
d’origine sociale s’est fait par séances d’infos et annonces diverses. Le groupe a travaillé 
avec l’animateur Pierre-Yves Hurel, doctorant à l’Université de Liège (et depuis peu chargé 
de projet au sein d’Arts&Publics – voir le chapitre sur l’organisation de l’association) au 
premier semestre 2016. Le travail de groupe est désormais achevé. Le jeu est en cours de 
finalisation. Il sera dévoilé le 22 août 2016 à l’Artothèque.

Rives d’Europe

« Rives d’Europe » est un projet de médiation culturelle travaillant à la reconnaissance des 
fécondations culturelles multiséculaires orientales et occidentales qui agissent depuis 
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plus de trois mille ans à l’intérieur de l’espace 
européen, pour la formation des cultures dans 
une Europe plurielle. Il est issu d’une réflexion 
entamée en 2009, lors d’un spectacle suivi de 
débats sur Averroès (philosophe, théologien 
rationaliste islamique, juriste, mathématicien et 
médecin musulman andalou de langue arabe 
du XIIème siècle). Le projet « Rives d’Europe » 
procède par programmes. Ces programmes 
opérationnels sont gérés par l’asbl Arts&Publics 
depuis le début de cette année 2016.

En 2016, Rives d’Europe a mis en place deux 
programmes distincts. 

Programme 1 : Médiation interculturelle à l’aide du 
Jeu vidéo

L’atelier consiste à apprendre la maîtrise du 
logiciel de création de jeux vidéo et, ensuite, 
collégialement, à inventer un jeu dont le thème 
est la déconstruction du mythe du choc des 
civilisations et la découverte des liens oubliés 
ou ignorés entre les cultures orientales et 
européennes… Cela fait intervenir l’histoire, 
l’histoire de l’art, les sciences politiques, 
l’imaginaire individuel et collectif, le travail 
d’interprétation stimulé par l’intelligence 
collective du travail en groupe… C’est ensemble 
que le fil narratif, la philosophie et l’esthétique 
du jeu sont élaborés. Sans tabou. 
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Le processus est encadré par Arts & publics et ses partenaires, avec l’aide d’un animateur 
en jeu vidéo formé aux enjeux idéologiques du projet. Le résultat sera une première 
version d’un jeu, une première version utilisable mais pas destinée à la commercialisation. 
Ce premier développement du jeu serait testé par les groupes impliqués dans la création, 
et via le Net et des présentations interactives dans les centres de jeunes, associations, 
etc. Cette version sera donc relativement simple, au niveau du nombre de personnages 
créés, du nombre des situations proposées, du nombre de problématiques abordées, etc. 
Il s’agira d’évaluer à la fin de ce processus ce produit-test, ses difficultés, ses atouts, etc., et 
la faisabilité d’un prolongement. 

Une campagne en décembre portera sur le thème «Devenez testeur du jeu»; un appel en 
ce sens pourrait être diffusé sur les réseaux sociaux. Les jeunes ayant participé aux ateliers 
seront mobilisés pour tester le jeu. Le jeu sera ensuite publié sur Internet, deviendra 
un support de communication sur les réseaux sociaux. Le produit réalisé permettra de 
structurer une communauté de « gamers ». Si la dimension éducative représente la part 
essentielle du jeu, il comportera aussi la dimension de « score » indispensable pour susciter 
de l’émulation. Le jeu pourra être amélioré (au niveau de l’habillage graphique et sonore), 
et par la suite accueillir de nouveaux épisodes, connaître de nouvelles versions, grâce à la 
mise en place d’autres ateliers impliquant d’autres contributeurs.

Programme 2 : projet pédagogique Rives d’Europe / Lumière et Lumières

La relation entre science et religion est au cœur ce programme. Il s’agit d’un sujet abordé 
depuis l’Antiquité dans de nombreux champs d’investigation, dont la philosophie des 
sciences, la théologie, l’histoire des sciences et l’histoire des religions. Elle sera abordée 
au travers de l’œuvre de divers philosophes : Aristote, Ibn Rushd (Averroès) et Descartes 
principalement. Le programme mettra en relief comment l’historiographie européenne 
omet plusieurs siècles d’histoire de la pensée et plus précisément de cette histoire 
commune à l’Orient et à l’Occident par laquelle la philosophie – comme science de la 
connaissance (épistémologie) – cherche à s’autonomiser des dogmes de la théologie. Ce 
programme ne débutera qu’en juillet 2016 par des recherches et la rédaction d’un cahier 
pédagogique à destination des enseignants. Une série d’animations pédagogiques seront 
planifiées encore fin d’année et courant 2017. Le programme se déroule dans un premier 
temps en Région de Bruxelles-Capitale à Ixelles, en direction de plusieurs établissements 
scolaires sur le territoire de cette commune. Plusieurs de ces établissements sont classés 
« à discrimination positive ». 
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Organisation de l’association 

Équipe

En 2013 et 2014 l’action de l’association a été portée par l’administrateur-délégué seul, 
travaillant sous statut d’indépendant pour des prestations entre un 3/5è et un 4/5è temps 
avec quelques collaborations ponctuelles. Le barème de sa rémunération est calqué sur 
celle d’un directeur de centre culturel avec 15 ans d’ancienneté (barème 4.2 applicable aux 
centres culturels ayant moins de 5 personnes employées). 

En 2015, une collaboratrice a été engagée pour l’action « Pour 50 cents, t’as de l’art », sous 
statut Activa.

En décembre 2015, le gouvernement wallon a octroyé 11 points APE à l’association, dont 
le siège d’exploitation wallon est situé au PointCulture de Charleroi.

L’association a commencé à utiliser ces points APE courant 2016.

Au moment de finaliser ce rapport, l’équipe se constitue donc ainsi : 
Jacques Remacle, administrateur-délégué, coordination générale, sous statut 
d’indépendant.
Marie Ozanne, chargée de projet temps plein, responsable des projets liés au premier 
dimanche du mois, sous statut APE plein temps.
Isabelle Greivelding, chargée de projet, rédactrice des dossiers et des rapports, assistance 
administrative, relations avec le secrétariat social, aide à la communication, sous statut APE 
mi-temps.
Pierre-Yves Hurel, chef de projet, responsable jeu vidéo, sous statut APE mi-temps.
Laurence Drybergh, animatrice, responsable du projet « Pour 50c, t’as de l’art ! », sous 
statut Activa 4/5è temps.

À part le Louvre (gratuit le premier dimanche du mois hors période 
touristique), les cinq autres musées les plus fréquentés au monde 
sont gratuits… tous les jours ! L’existence de plages régulières 
de gratuité pour l’ensemble des publics reste la norme au niveau 
international.
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Situation financière

Les recettes de l’association proviennent désormais de différentes sources pour différents 
projets. 

En 2014 et en 2015, le chiffre d’affaires de l’association montait aux environs de 140.000 
euros.

La situation fin 2015 laissait un boni cumulé de 5.659 euros au bilan et des provisions 
d’un montant total de 24.000 euros assurant partiellement la rémunération de l’AD et la 
réalisation du supplément du Soir en 2016. 

Le budget 2016 sera en grosse progression avec l’augmentation des prestations de l’AD à 
9/10è temps sur l’ensemble de l’année et l’utilisation des points APE obtenus. 

Les comptes et bilans 2015 ainsi que le budget 2016 sont en annexe. Un budget 2017-2020 
est également joint. 

L’association n’a aucun problème de gestion ni de problème financier. Il reste bien sûr de 
manière chronique des difficultés de trésorerie dues à l’arrivée tardive des subventions. Ces 
problèmes ont toujours pu être maîtrisés via l’aide de divers administrateurs et la patience 
de quelques fournisseurs.

Le Bois du Cazier, Marcinelle © CARAVANE 2014
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Dépenses Budget Recettes Budget
Budget pas 

encore 
assurés

Frais de bureau 8 400 Loterie Nationale 15 000

Frais adm 8 000 Conv FWB 24 750

Rému AD (1/3) 18 000 FWB - Présidence 
Demotte

2 000

Total Promo 10 000

Regards sur les 
musées

34 000 Recettes promo le 
Soir

37 000

APE 1bis (MO) 10 000

Frais divers 50c 6 000 Cocof - Culture 10 000

ACTIVA LD 9 000 Cocof présidence 6 000

APE 1 (MR) 4 000 Logement Bxl 21 000

Rému AD (2/3) 18 000 div communes 2 000

Pijistes-guides 4 000 Coh soc cocof 6 200

FIEJ 3 400

APE 2 (PYH) 6 000 Coh soc reliance 40 000

APE 3 (IG) 6 000 Différents appels 
à projets Rives 
d’Europe

15 000

Consultants RDE 8 000

Frais divers RDE 8 000

Rému AD (3/3) 18 000

Divers 6 950

TOTAL 182 350 152 350 30 000
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Commentaires sur le budget 2016

Recettes

Au moment de remettre ce budget, deux informations nous restent inconnues au niveau 
des recettes :
•	 La subvention Loterie Nationale FWB a été demandée. Elle n’est pas encore acquise. 

Son montant a varié selon les années. En 2014, elle était de 25.000. En 2015, de 10.000. 
Nous avons inscrit 15.000 au budget. 

•	 Nous avons introduit plusieurs réponses à des appels à projet pour le projet Rives d’Eu-
rope. Nous espérons en obtenir 15.000 euros. 

Dépenses

La rémunération de l’AD a été divisée en trois tiers pour souligner que son financement 
n’est pas à charge de la seule FWB. 

Seules les estimations de la quote-part « Employeurs » sont indiquées dans la colonne 
« Dépenses » afin de rendre le budget plus lisible. 

Les réductions de charges sociales et les subventions du Forem sont mieux détaillées dans 
les prévisions budgétaires 2017-2020 (Annexe 6).

Musée International du Carnaval et du Masque, Binche © CARAVANE 2014
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Fonctionnement de l’association

L’association fonctionne correctement. 

L’Assemblée générale se réunit une ou deux fois par an. 

Le Conseil d’administration se réunit quatre ou cinq fois par an. Il a été renouvelé lors de la 
dernière Assemblée générale le 7 juin 2016. 

Il est désormais constitué de : 

Eric Pecher, employé du secteur privé (président); Jean-Pierre Brouhon, retraité (trésorier) ; 
Pierre Hemptinne, directeur de la médiation culturelle à PointCulture ; Lindsay Pilbeam, 
usagère culturelle, architecte d’intérieur et Jacques Remacle, administrateur de projets 
(secrétaire et administrateur-délégué)

Membres de l’AG : 

Serge Alhadeff, cadre dans le secteur privé, Rachid Barghouti, assistant parlementaire, 
Philippe Bouillon, enseignant et artiste, Michèle Corin, fonctionnaire communale, Roland 
de Bodt, fonctionnaire, Jean-Pierre Gougeau, usager de musée, sculpteur, Sophie Levêque, 
fonctionnaire, Isabella Lenarduzzi, consultante, Véronique Oruba, employée, Emmanuel 
Paye, directeur de centre culturel et historien de l’art, Jean-Louis Peters, fonctionnaire, 
Bruno Renkin, webdesigner, Pierre Verbeeren, directeur de Médecins du Monde.
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Conclusion du rapport

Au bout de quatre ans d’existence et malgré des moyens limités, Arts&Publics a affirmé 
son rôle et rempli la mission confiée par la FWB avec succès. 

Elle a rempli l’ensemble des missions certes à des degrés divers mais sans jamais lâcher 
l’essentiel.

Avec les moyens alloués, nous avons à la fois mis en place de nombreux outils de 
communication personnelle et assuré un beau relais dans la presse. La mesure est de 
mieux en mieux connue. L’association a noué des contacts positifs avec les musées et des 
associations partenaires. Elle a construit un réseau de relations avec le monde politique 
pour développer des projets annexes. Elle a fait exister la démarche de la gratuité des 
musées le premier dimanche du mois en sortant progressivement de la polémique 
engendrée par certains directeurs de musées de moins en moins nombreux. Au contraire, 
on sent les musées désireux de mieux communiquer sur le premier dimanche du mois. Le 
Mac’s, un des rares musées à pouvoir se permettre des campagnes télévisuelles pour ses 
expositions, annonce ainsi la gratuité des premiers dimanches dans ses spots. Il faut en 
finir avec une espèce de gratuité cachée par les musées. C’est d’une part contraire au code 
de respect des usagers culturels, et d’autre part contreproductif puisque cela augmente 
la quote-part des gens qui ne sont pas au courant. L’administration devrait être beaucoup 
plus attentive à cela en envoyant un courrier à l’ensemble des opérateurs concernés pour 
leur rappeler l’obligation de mentionner clairement cette pratique tarifaire sur l’ensemble 
de leurs documents promotionnels.

Incontestablement, les outils de communication de l’association touchent tous les 
publics. Un supplément comme Regards sur les Musées publié avec Le Soir a un énorme 
retentissement. Là aussi, on constate que c’est un document réalisé en parfaite collaboration 
avec le secteur. De nombreux musées participent à son financement et à sa réalisation en 
proposant des sujets. 

« Je discutais avec des hébergées et on parlait du week-end. Une 
hébergée qui est là depuis sept mois a dit à une nouvelle… Tu sais, 
tous les premiers dimanches du mois les musées de Tournai sont 
gratuits... et c’est génial... on peut ainsi aller voir les musées… Moi, 
j’adore aller avec mes garçons au musée des animaux. Eux aussi, ils 
adorent... Elle a alors regardé le calendrier pour voir quand serait le 
prochain dimanche gratuit. Comme quoi... On ne se rend pas toujours 
compte de ce que l’on sème ». 
 La responsable d’une maison d’accueil à Tournai 
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Reste une question. Nous avons mentionné plus haut que l’objectif de la mesure est 
de développer de nouveaux publics, dont les publics précarisés ne sont qu’une partie 
seulement. La nature des publics touchés ne peut donc être centrale dans notre évaluation 
parce qu’elle n’était nullement indiquée dans notre convention comme élément central 
de notre mission, les publics précarisés n’étant cités que parmi d’autres priorités : secteur 
associatif, éducation permanente,… Nous ne pouvions donc en faire l’axe essentiel de 
notre travail, même si nous l’avions voulu. Rappelons que le décret du 3 mai 2012 n’avait 
d’ailleurs pas cela comme objectif principal. Même si la ministre de l’époque se disait dans 
les débats parlementaires « particulièrement attentive à permettre à tous les publics d’accéder 
à la culture, et notamment les publics fragilisés », l’objectif du décret était clairement d’élargir 
les publics de toute nature. Et c’était l’objectif de notre mission.

Néanmoins, nous faisons le constat que la mesure a permis de progresser sur le terrain 
des publics fragilisés aussi. Nous avons entretenu des relations avec de nombreux CPAS 
pendant ces quatre années. Au début, la mesure était peu connue. Mais, au bout de deux 
ans, nous avons fait le constat que la mesure avait gagné en visibilité notamment auprès 
de référents culturels des CPAS. Ceux-ci nous disaient en substance : « Nos usagers qui 
assistent à nos activités utilisent la mesure et sont demandeurs du guide. À notre niveau, nous 
n’organisons pas d’activités le dimanche car notre hiérarchie trouve que le coût horaire – les 
heures payables et récupérables de la fonction publique – est trop onéreux mais nos usagers 
sont demandeurs ». 

Pour notre part, nous avons clairement entamé des démarches vers les publics défavorisés 
à Bruxelles dans le cadre du projet « Pour 50 cents, t’as de l’art ». Et si nous invitons notre 
clientèle et nos réseaux à des activités le premier dimanche du mois, un nombre conséquent 
d’activités encadrées en groupe se déroulent en semaine. Ce faisant, nous créons une filière 
d’émancipation, concept qui nous est cher et que nous souhaitons développer à l’avenir. 

Pour assurer sa survie et son développement, l’association a fait le choix de diversifier son 
activité en lien avec son objet social de départ, en reprenant un ancien projet mis entre 
parenthèses par l’administrateur-délégué. Elle peut désormais s’appuyer sur de précieuses 
aides à l’emploi obtenues. 
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Mais cette diversification s’est faite en renforçant la cohérence. Désormais association 
de médiation culturelle, elle propose des projets d’accessibilité à la culture (premier 
dimanche du mois, projet « Pour 50c, t’as de l’art ! »), de médiation culturelle à travers un 
outil numérique fort prisé par les jeunes, le jeu vidéo, de médiation interculturelle et de 
médiation scolaire à travers le projet Rives d’Europe. 

Comment améliorer l’attractivité des premiers dimanches du mois dans les musées ? La 
bonne opinion que les visiteurs en ont est son principal atout. « Il apparaît que, du point de 
vue du public des musées, la mesure fait la (quasi-) unanimité. Parmi ceux qui s’expriment, seuls 
1,9 % des visiteurs en accès gratuit et 3,9 % en accès payant émettent des avis négatifs ». (Étude 
de l’OPC, p. 69). Sur un tel niveau d’adhésion, il y a moyen de créer beaucoup de choses !

Musée de la Maison d’Erasme, Bruxelles © CARAVANE 2014
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Perspectives 2017-2020 

Nous souhaitons tout d’abord rappeler l’originalité de la mesure de la gratuité des musées 
le premier dimanche du mois. Pour une fois, le ministère fait une mesure à l’attention des 
publics plutôt que des artistes ou des opérateurs culturels. Comme nous l’avons souligné 
et détaillé dans notre note pour Bouger les lignes, intitulée « Au-delà de l’accessibilité, 
viser à émanciper », c’est aussi une des rares interventions des pouvoirs publics dans les 
tarifs des opérateurs. Dans cette note, nous avons aussi émis quelques suggestions de 
fond ou de chantiers de réflexion. 

Nous considérons que l’accompagnement de la mesure doit être poursuivi et renforcé en 
deux directions : l’accompagnement en termes de contenu et la communication vers les 
publics spécifiques. 

Musées gratuits le premier dimanche du mois

Nous sommes prêts évidemment à prolonger la mission telle qu’elle a été remplie pendant 
quatre ans et décrite en profondeur dans les pages qui précèdent. 

Les cinq missions peuvent être maintenues et prolongées sans problème pour nous. Ces 
missions seront d’autant mieux rencontrées que les aides à l’emploi obtenues fin 2015 et 
activées en 2016 permettent un travail plus en profondeur. 

Mais nous souhaiterions améliorer les choses suivantes dans le cadre d’un renforcement 
de cette mesure d’accessibilité des musées.

Le contenu des premiers dimanches du mois dans les musées

Le contenu des animations le premier dimanche du mois pourrait être amélioré. Les 
animations pourraient être plus originales, mieux préparées. Parfois les musées proposent 
des choses très novatrices et très nombreuses. Parfois, c’est classique. Parfois c’est un 
peu service minimum. Nous avons le souhait d’améliorer cela. L’accompagnement des 
nouveaux publics est important. Une visite réussie un premier dimanche du mois peut 
donner un visiteur à vie. Reprenons cette phrase de Denis Gielen, directeur du Mac’s, à 
propos des premiers dimanches du mois : « Cela peut déclencher quelque chose dans l’esprit 
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des gens et aider une frange de la population qui ne peut pas se payer le musée. Pour moi 
c’est clair, la gratuité sans accompagnement est incomplète et risque d’être inefficace ». À ce 
stade, elle est loin d’être inefficace mais faisons le constat qu’elle peut être améliorée. Dans 
une certaine mesure, c’est aussi le rôle des musées et ils ont obtenu un refinancement 
important pour ce faire entre 2006 et 2012. 

La ou les saisons d’Arts&Publics

La saison d’Arts&Publics est pour le moment unique même si on a organisé quelques 
événements supplémentaires à Bruxelles dans le cadre du projet Pour 50c, t’as de l’art. 
Elle cherche à montrer les diversités des musées dans leur objet (arts, techniques, histoire 
locale), leur cadre géographique (rural/urbain), leur taille,… Évidemment, au rythme d’un 
musée par mois, on mettra quelques années encore à faire le tour. Ainsi, pour améliorer 
la récurrence, nous souhaiterions multiplier les saisons. Outre la saison de base, nous 
pourrions faire des saisons thématiques. Nous pourrions continuer à faire des événements 
à Bruxelles dans le cadre de « Pour 50c, t’as de l’art ! » Nous avons en tête pour 2017 de faire 
une saison en commun avec PointCulture sur leur thématique annuelle Nature/Culture 
et une autre sur le thème de l’accessibilité en collaboration avec Access-I. Nous avons 
également l’intention d’organiser un Access-Day avec une dizaine de musées en mars 2017. 

La communication vers le monde associatif et les CPAS

Deux pistes de travail pourraient être retenues. 

La poursuite du travail mené au sein du projet « Pour 50c, t’as de l’art ! » en systématisant 
la rencontre et une dynamique avec l’ensemble des référents culturels des 19 communes 
bruxelloises. Ce projet pourrait devenir l’embryon d’une « filière de l’émancipation » dans 
le domaine des musées qui pourrait par la suite être étendue à d’autres disciplines. Ces 
filières pourraient en tout cas être mises en place au niveau de six villes wallonnes : Tournai, 
Mons, Charleroi, Namur, Liège et Ottignies-Louvain-la-Neuve. Ce projet pourrait être mené 
en partenariat avec PointCulture et Article 27. 

Par ailleurs, une diffusion systématique du guide, d’une part, vers l’ensemble des CPAS 
wallons et bruxellois doit être effectuée avec un suivi régulier vers les référents culturels 
des CPAS et, d’autre part, vers l’ensemble des acteurs de la lutte contre la pauvreté. Ce 
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guide pourrait s’insérer dans un produit plus attractif comme une espèce de valise 
pédagogique, un kit du futur visiteur faisant la promotion des musées et du dispositif des 
premiers dimanches. Les volets bruxellois et wallons de cette action pourraient être menés 
en collaboration avec les Régions. 

La mise en place de Fêtes annuelles de l’émancipation en partenariat avec une ville 

Il s’agirait, sur le modèle de la Ville des Mots, d’organiser une communication reprenant 
l’ensemble des événements gratuits d’une ville sur une courte période, comprenant 
évidemment le premier dimanche du mois déjà instauré. Ces fêtes pourraient inclure 
une « nuit des débats », un concept lancé récemment avec grand succès par la Ville de 
Paris. Elles pourraient constituer l’axe culturel du Plan wallon de lutte contre la pauvreté. 
Le partenariat avec la Région permettrait d’associer les départements du Patrimoine, de 
l’Action sociale et du Tourisme. 
 
Une plate-forme de co-voiturage

L’accessibilité géographique des lieux est souvent un problème. Aller en TEC au Musée de la 
Photo un dimanche reste un sérieux défi. Une plate-forme de covoiturage serait un bienfait 
pour le climat. De telles plates-formes existent de manière générale. Avec Arts&Publics, 
nous allons commencer à populariser un dispositif de ce type pour les premiers dimanches 
du mois. En faire une vraie plate-forme nécessiterait un peu de travail mais cela pourrait 
être très intéressant à faire. 

Médiation numérique

Nous souhaitons également élargir notre mission à des projets déjà menés - sans 
financement du moins dans le cadre de cette convention - dans le domaine de la médiation 
numérique : Videomuz et la MuseumWeek de Twitter

Videomuz

Le projet-pilote mené avec les Musées de Mons est une expérience très intéressante. 
Notre volonté est de prolonger cette expérience avec les musées. Il pourrait s’agir d’un 
axe novateur et d’une mission complémentaire nouvelle pour Arts&Publics qui souhaite 
prolonger son partenariat avec PointCulture. Arts&Publics a marqué clairement son 
souhait de développer ce type de projet en procédant à l’engagement de Pierre-Yves Hurel 
à mi-temps suite à l’expérience de l’ArtoQuest. 
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Les formes que prendra la suite ne sont pas encore finalisées. 

Nous pensons travailler dans trois directions :

•	 l’amélioration du jeu de l’ArtoQuest dans une dimension plus professionnelle ;
•	 l’organisation d’autres pilotes pendant la durée de notre nouvelle convention portant 

sur d’autres formes de jeux et des musées d’autres régions (Mons, Namur,...) ;
•	 une collaboration déjà initiée avec l’atelier d’Arts Numériques de l’École supérieure 

d’Art de Saint-Luc à Bruxelles en vue de développer une thématique Musées dans les 
travaux de fin d’études de leurs étudiants.

Ce projet fera l’objet d’une note complémentaire après la publication du jeu le 22 août 
2016.

A priori, nous souhaitons son incorporation dans la mission qui nous est confiée. 

#MuseumWeek sur Twitter

Nous avons souligné lors de divers entretiens au cabinet de la Ministre l’intérêt de cette 
manifestation pour la visibilité de nos musées, notamment vers l’étranger. Plusieurs musées 
nous ont avoué la même chose que Anne Quérinjean, la directrice du Musée de Louvain-
La-Neuve : « Le musée a sa page Facebook mais nous n’avons pas de community manager. La 
personne qui gère cela a des tas d’autres activités dans le musée ». Pourquoi ne pas fédérer 
tout ce travail en créant un compte commun des musées sur Twitter mis en valeur lors 
de la #MuseumWeek dès 2017 ? Nous nous y employons depuis deux ans sans mission ni 
moyen. 

« Ce que j’aime le premier dimanche dans le musée, c’est qu’il y a des 
gens. Vous voulez dire plus de gens ? (silence embarrassé). Vous êtes 
en train de me dire que certains dimanches, il n’y a PERSONNE?? 
Oui, cela arrive mais jamais le premier dimanche. » 
 Conversation avec un gardien de musée (reconnu en catégorie B)
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La MuseumWeek offre un accès privilégié à des contenus artistiques, culturels, historiques 
et scientifiques exclusifs et permet ainsi aux utilisateurs de Twitter dans le monde entier de 
partager leur passion pour la culture. 

Soulignons l’aspect participatif du projet où les musées et les publics peuvent interagir 
pendant une semaine entière autour d’hashtags communs. 

Ce projet prendrait plusieurs dimensions :

•	 un community management commun exercé par Arts&Publics en collaboration avec 
les musées partenaires de l’opération ;

•	 des ateliers avec des Maisons de Jeunes sur le modèle de ce qui a été réalisé en 2016 
avec trois structures jeunes ;

•	 un événement commun « physique », où les aspects numériques seraient mis en valeur.

Rives d’Europe

Le projet a été décrit pour information dans le présent rapport. Il est évidemment porteur 
d’interactions possibles avec notre action concernant les musées. Mais les premières 
interactions apparues l’ont d’abord été sur les volets « jeu vidéo » et « médiation scolaire » 
qui ne sont actuellement pas comprises dans la convention dont nous demandons la 
prolongation. Nous reviendrons vers le ministère autrement sur ce volet.

Musée d’Histoire naturelle, Tournai © CARAVANE 2014
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Annexe 1

Page‐27 
 

Fréquentation des attractions touristiques étrangères 
France, Pays‐Bas et Grand‐duché du Luxembourg 

Comparer les chiffres obtenus de l’étranger, n’est pas toujours une chose aisée. Les bases de 
travail ne sont pas les mêmes, et surtout on se rend vite compte que nous avons réalisé un 
travail poussé avant d’autres pays. Nous obtenons des données souvent parcellaires et pas 
aussi détaillées. 

Les plus complètes que nous ayons pu obtenir et qui sont finalement pertinentes, 
proviennent des observatoires des musées. Au niveau des grottes et cavernes, les échos 
obtenus en France (mais non chiffrés) laissent entrevoir un tassement depuis de nombreuses 
années. Les parcs animaliers, aquariums,… et autres activités autour de la nature ne se 
portent globalement pas trop mal.  

Notre 1ère analyse nous conduit vers la France dont la santé touristique est assez bonne. Les 
plus grands sites touristiques sont majoritairement en croissance depuis de nombreuses 
années. Sur 24 sites touristiques affichant près d’1 millions de visiteurs annuels, seuls 25% 
de ces derniers connaissent une diminution de leur fréquentation ! 

En regardant de plus près les chiffres des musées français, nous dressons un constat 
identique pour les Pays‐Bas et le Grand‐duché du Luxembourg : leur fréquentation est en 
hausse. 

  2006  2011  Différence face à 
2006  

Différence hors 
gratuité  Visiteurs   Visiteurs

Nord Pas‐de‐Calais   1.149.426  1.524.636 +375.210 +34.172 
Gratuits   302.866  643.904 +341.038

Picardie   425.146  494.249 +69.103 +13.864 
Gratuits   189.097  244.336 +55.239

Alsace   1.325.982  1.427.903 +101.921 +41.321 

Gratuits   495.895  556.495 +60.600

Champagne‐
Ardenne  

421.929  383.585 ‐38.344 ‐12.508 

Gratuits   212.897  187.061 ‐25.836
Île de France   29.869.250  35.838.626 +5.969.376 +2.772.488 
Gratuits   9.617.256  12.814.144 +3.196.888

Totaux   33.191.733  39.668.999 +6.477.266 +2.849.337 
Totaux gratuits   10.818.011  14.445.940 +3.627.929

Fréquentation des musées en France 2006‐2011 
(source DIRECTION GENERALE DES PATRIMOINES ‐ Département de la politique des publics)  

 
La raison principale semble venir de la gratuité imposée par le Ministère de la Culture. La 
progression constatée entre 2006 et 2011 est due pour 55% à cette mesure. 
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Page‐28 
   

L’influence est prédominante en Île de France et surtout auprès des grands musées : Le 
Louvre, le Musée de l’Armée, la Grande Galerie de l’évolution, Musée d’Orsay,… 

Dans le Nord Pas‐de‐Calais, la gratuité est la principale cause de l’augmentation. 

Les musées français appliquent depuis de nombreuses années la gratuité.  Cette dernière a 
encore été renforcée en 2009 avec étendue de l’octroi aux jeunes de 18‐25 ans et aux 
enseignants. Les musées ont reçu une légère compensation financière mais qui n’a pas 
couvert la différence. Cette compensation pourrait disparaître prochainement. La plupart 
des gestionnaires souhaiteraient sortir de ce système car il leur coûte trop cher.  

L’augmentation de visiteurs ne génère donc pas une augmentation de chiffre d’affaires ! Une 
étude menée en France sur ce sujet montre clairement que la gratuité n’a pas fait venir des 
publics dits éloignés de la culture. Le facteur prix n’est pas le frein pour ce public, il l’est 
plutôt pour un public occasionnel de lieux de culture.  

  2005   2009  Différence face à 
2005  

Différence hors 
gratuité Visiteurs   Visiteurs

Pays‐Bas   19.648.000   22.037.000  +2.389.000  +925.000  

Gratuits   3.801.000   5.265.000  +1.464.000

 

  2003   2011  Différence face à 
2003  

Différence hors 
gratuité Visiteurs   Visiteurs

Grand‐duché   283.241   446.323  +163.082 +22.526 
Gratuits   76.158   216.714  +140.556

Fréquentation des musées aux Pays‐Bas 2005‐2009 (source EGMUS) 
Fréquentation des musées au Grand‐Duché 2003‐2001 (source EGMUS) 
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Annexe 2
 

 
 

Accessibilité culturelle   

Au-delà des gratuités, viser à émanciper ! 

 
L’accessibilité à la culture passe par de nombreux canaux. Les opérateurs et les pouvoirs publics 

n’en contrôlent qu’une petite partie. Avant eux, sont passés les familles, le système éducatif, les 

médias, les représentations mentales et depuis moins longtemps les réseaux sociaux.  

 

C’est peu dire qu’il faut aborder ces questions avec beaucoup d’humilité. Le bilan est contrasté, les 

capacités de réponses sont limitées et - faut-il le rappeler ? -  les moyens sont rares.  

 

Pour notre part, nous allons donc essayer de donner un peu de lumière sur ce que nous connaissons 

le mieux par notre action depuis quatre ans : la question de la gratuité (des gratuités) dans les 

différents secteurs culturels et bien entendu plus spécifiquement dans le secteur des musées, un des 

plus petits au point de vue de son poids dans les diverses subventions (les secteurs des Arts visuels 

et du Patrimoine représentent 10 % des dépenses culturelles totales contre 31 % aux Arts vivants et 

46 % au secteur de la participation culturelle. Le total de ces dépenses est de 16.333.464 euros). Ce 

n’est pas que nous n’avons aucun avis sur le reste, notamment sur la médiation culturelle, mais nous 

n’allons pas refaire tout le travail de la coupole à nous seuls.  

 

Cette tentative de remise à plat, donnant nombre d’éléments objectifs, reste néanmoins celle d’un 

acteur culturel conscient que le débat sur ces questions fait se confronter des points de vue 

divergents qui correspondent souvent à autant de conceptions de la société. Il tient compte aussi, 

sans avoir vocation à le représenter légitimement, du point de vue des publics souvent ignorés dans 

les débats culturels.  

 

Les opérateurs culturels et la gratuité en Fédération Wallonie-Bruxelles 

 

Peu invasifs, les pouvoirs publics de la FWB ont relativement peu légiféré ou pris des dispositions 

contraignantes vis-à-vis des opérateurs culturels en matière de politique tarifaire depuis sa création.  

Les quelques contre-exemples seront décrits ci-après.  

 

L’essentiel de la politique tarifaire est donc aux mains des opérateurs. Que font-ils en matière de 

gratuité ? La palette des réponses est aussi large que le spectre des opérateurs, leur nature et leur 

politique. On peut néanmoins dégager certaines tendances.  

 

Dans le domaine de la participation culturelle, la gratuité est fort répandue pour les animations, les 

activités, certains stages, conférences ou événements. Elle n’est néanmoins pas systématique.  

 

Dans le domaine des arts de la scène, il faut différencier les activités récurrentes des festivals. Les 

activités récurrentes sont très rarement gratuites. Dans les théâtres, la pratique de la Première 
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gratuite, principalement sur invitation (mais pas toujours), est assez généralisée.  Des places sont 

aussi réservées pour les comédiens. Enfin, beaucoup de places sont offertes via des concours en lien 

avec les médias pour améliorer la promotion du spectacle. Par contre, divers festivals, notamment 

dans le domaine des musiques non classiques, sont gratuits. Plusieurs festivals gratuits ont émergé 

au début du siècle. Certains sont entre-temps devenus payants, au moins partiellement (Eurimics 

devenant le Brussels Summer Festival ou encore le VerdurRock à Namur). Mais le phénomène 

inverse existe. Le Sfinks festival est devenu gratuit en 2013, modifiant radicalement son modèle 

économique. La gratuité est aussi assez présente dans les festivals d’Arts de la rue.  

 

Dans les bibliothèques ou les centres d’archives, la gratuité de l’accès est la norme. Le prêt est en 

général payant mais fort bon marché. C’était le cas aussi à la Médiathèque. La transformation en 

PointCulture n’a pas changé cela. Dans ses activités publiques, PointCulture fait une large part à la 

gratuité d’accès.  

 

Dans le domaine des Arts Plastiques et les Musées, les pratiques sont variables. Les galeries —

marchandes, associatives ou gérées par les pouvoirs publics — sont généralement d’accès gratuit. 

Les musées sont partagés entre un accès gratuit généralisé (une pratique encore en application dans 

les grands musées fédéraux jusqu’en 1999) ou limité à certains jours (premiers mercredis après-

midi ou premiers dimanches). Certaines institutions pratiquent des nocturnes gratuites 

événementielles (Musée d’Ixelles) ou récurrentes (le Wiel’s). La gratuité des vernissages reste de 

loin (qu’ils soient ouverts ou strictement sur invitation) la gratuité la plus répandue dans le secteur. 

Le secteur pratique aussi des gratuités événementielles comme les Journées du Patrimoine avec des 

fréquentations importantes. Enfin, un dispositif existe permettant la gratuité pour les scolaires pour 

12 ou 14 musées. Les places sont donc remboursées aux opérateurs. Ce procédé est toujours 

d’application. Le cabinet nous informait récemment qu’il n’est pas envisagé de supprimer le 

principe d’une compensation aux 14 musées qui la mettent en œuvre (malgré que 72 musées 

reconnus sont donc exclus de ce procédé…). Le cabinet n’écarte pas l’idée d’aménager quelque peu 

le dispositif en raison du contexte budgétaire actuel. Selon nos informations, l’enveloppe s’élevait 

en 2013 à environ 180.000 euros. Selon le cabinet, le coût annuel de la mise en œuvre de cette 

gratuité scolaire (à politique inchangée) est estimé à 285.000 euros en 2016. 

 

Enfin, nous soulignerons, parce que ce fut un événement qui a mobilisé l’attention et des moyens 

importants, que Mons 2015 a axé une part importante de sa communication sur le fait que 85 % de 

sa programmation était d’accès gratuit.  

 

Disons encore un mot sur la « quasi-gratuité » ou les ristournes ou encore les gratuités pour 

certaines catégories. De nombreuses institutions accordent des tarifs spécifiques. Il n’est pas 

possible dans cette note de tout énumérer ni de donner un embryon d’étude. Ces tarifs à 

« discrimination positive » peuvent viser des catégories professionnelles (artistes, enseignants, 

étudiants, travailleurs des sites touristiques, expatriés membres de l’Union belge), des tranches 

d’âge (seniors, enfants) ou encore des catégories économiques (chômeurs, CPAS). Dans ces 

derniers cas, il convient d’observer une certaine prudence. Il n’y a parfois qu’une mince limite entre 

discrimination et stigmatisation. 

 

Notons toutefois deux dispositifs qui ne manquent pas d’intérêt. 

 

La Carte Prof. Il s’agit d’une carte nominative réservée aux membres des personnels de 

l’enseignement en activité en Fédération Wallonie-Bruxelles, tous réseaux et fonctions confondus, 

et dont le traitement est pris en charge par le Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles. En la 

présentant aux partenaires du dispositif, les détenteurs de Carte Prof bénéficieront des avantages 

octroyés par ces institutions ou entreprises, dont parfois la gratuité. L’intérêt des partenaires est bien 

sûr que les enseignants reviennent avec leur classe. 
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Article 27. L’asbl Article 27 se donne la mission de sensibiliser, de faciliter la participation 

culturelle pour toute personne vivant une situation sociale et/ou économique difficile. Elle agit sur 

le coût de l’offre via un ticket modérateur valable à Bruxelles et en Wallonie et elle mise sur 

l’accompagnement pour encourager l’expression critique et/ou artistique. Son travail se développe 

en réseau avec des partenaires sociaux, culturels et les publics. L’accès au ticket modérateur se fait 

via une organisation sociale (CPAS, maisons d’accueil, centres de santé mentale ou 

d’alphabétisation…) partenaire de l’asbl. Le dispositif est rendu possible grâce à une modération du 

prix d’entrée par les partenaires culturels et à un fonds de compensation alimenté par les pouvoirs 

publics et les associations sociales. Article 27 revendique en 2015 la diffusion de 40.000 tickets 

vers 20.000 personnes environ.  

 

Les politiques de gratuité en Fédération Wallonie-Bruxelles 

 

On relèvera néanmoins quelques exceptions : l’instauration de la gratuité pour la Fête de la 

Musique, l’instauration d’une journée Théâtres gratuits le jour de la Fête de la Communauté 

française le 27 septembre et l’instauration récente (après une phase-test de six ans) de la gratuité du 

premier dimanche du mois dans les musées. 

 

La Fête de la Musique 

 

La Fête de la Musique, importée de France il y a une trentaine d’années, est gratuite. Pour être 

labellisés ou soutenus par le Conseil de la Musique, les projets doivent être gratuits. Ils ne sont 

d’ailleurs par entièrement financés par le Conseil de la Musique, c’est expressément indiqué dans 

l’appel à projets. Nous ne disposons pas d’éléments budgétaires précis. En effet, au fil des ans, le 

Conseil de la Musique s’est vu confier de nombreuses autres missions dont plusieurs de 

représentation internationale (petite remarque : ces missions devraient être confiées à WBI ou à sa 

dépendance Wallonie-Bruxelles musiques plutôt qu’être financées par l’AG de la Culture).  

La gratuité de la Fête de la Musique est inscrite dans le contrat-programme du Conseil de la 

Musique. La subvention allouée au Conseil de la Musique est de 899.000 euros.  

 

« Théâtres Portes Ouvertes » le jour de la Fête de la Fédération Wallonie le 27 septembre.  

 

Théâtres Portes Ouvertes était une invitation ouverte au public à assister gratuitement à une 

représentation théâtrale. L’objectif poursuivi visait à promouvoir les metteurs en scène, comédiens 

et artistes professionnels du théâtre adulte et jeune public et particulièrement les compagnies 

reconnues et subventionnées par la Fédération Wallonie-Bruxelles. L’opération Théâtre Portes 

Ouvertes s’intégrait dans les festivités du 27 septembre aux côtés d’autres opérations qui valorisent 

les compétences de la Fédération Wallonie-Bruxelles.  Près de 10 000 spectateurs étaient invités au 

théâtre dans une bonne trentaine de théâtres et centres culturels. Globalement, le Ministère 

remboursait forfaitairement la recette selon une clé tenant compte notamment du cachet annoncé 

aux Tournées Arts&Vie. Un budget de 80.000 euros était réservé à cette opération. Après 41 ans, 

d’existence, l’opération a pris fin en 2013 pour des raisons essentiellement budgétaires.  

 

La gratuité des musées le premier dimanche du mois 

 

Il s’agit incontestablement du seul vrai exemple d’intervention des pouvoirs publics dans les 

tarifications des opérateurs. Là encore, il s’agit d’un produit importé de France puisque la gratuité 

des musées nationaux français a fait l’objet d’une loi en 1996.   

 

L’histoire doit néanmoins retenir que c’est un musée qui a introduit cette pratique en 2002 : le 

Centre de la Gravure et de l’Image imprimée à la Louvière. De nombreux musées ont embrayé : 
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ceux de la ville de Tournai et de la ville de Liège, de l’Université de Louvain-La-Neuve, ... En 
2006, la ministre de l’époque a conventionné 12 institutions pour appliquer cette mesure. Le 
système était basé sur un remboursement de tickets. C’était un mauvais système : discriminatoire 
entre musées, incontrôlable dans les faits et surtout impayable s’il fonctionnait bien et devait être 
étendu. Entre 2006 et 2012, le financement du secteur des musées a été accru de plus de 5 millions 
d’euros, soit un accroissement de 56 %. À la fin de ce cycle de refinancement jamais vu dans le 
secteur, la ministre a proposé au parlement l’extension de cette gratuité à l’ensemble des musées 
subsidiés par le Ministère via une modification du décret votée le 3 mai 2012. La suppression du 
système du remboursement ne représentait que 1,2 % du refinancement octroyé. Rappelons que la 
mesure ne s’applique qu’aux fonds permanents, même si de nombreux musées l’étendent aux expos 
temporaires. 
 
Un jeune opérateur, Arts&Publics créé en 2012, a été désigné pour accompagner la mesure. Son 
financement a été octroyé via une convention de 25.000 euros. Arts&Publics est également soutenu 
via la Loterie Nationale, pour un budget variable selon les années (entre 5.000 et 25.000 euros selon 
les années). Le nombre de musées participant à la mesure est passé de 44 à plus de 140 entre 2012 
et 2015. Plus de 60 musées non reconnus la pratiquent de manière de volontaire. La visibilité de 
l’opération n’est aujourd’hui plus à démontrer. Arts&Publics ainsi enregistré près de 100.000 
visites sur son site sur les trois premiers mois de l’année 2016. 
 
Une étude de l’Observatoire des politiques culturelles a étudié l’impact de la mesure. Si elle ne 
change pas fondamentalement la sociologie de la population, elle présente une importante 
augmentation de la fréquentation en ces jours et pas de report des dimanches payants sur les 
dimanches gratuits. Cette étude recoupe l’étude sur la gratuité des musées de la Ville de Paris : la 
gratuité intégrale des collections permanentes des 14 musées de la Ville depuis 2001 a permis une 
multiplication par six de leur fréquentation, passant de 400.000 à 2.400.000 visiteurs. C’est 
impressionnant. La sociologie n’évolue pas. Reste que les personnes précarisées ou les jeunes sont 
désormais six fois plus nombreux…  
 

Remarque supplémentaire sur un argument de comptoir... 
Il est un argument ABSURDE qui circule dans le débat. Celui que la gratuité « dévalorise les 
œuvres ». Il s’agit d’une totale ineptie. À part le Louvre (gratuit le premier dimanche du mois hors 
période touristique), les cinq autres musées les plus fréquentés au monde sont gratuits… tous les 
jours (le Musée national de l’Air et de l’Espace, le Musée d’Histoire naturelle et la National 
Gallery à Washington aux États-Unis ; le British Museum et la National Gallery à Londres au 
Royaume-Uni). Par ailleurs, les musées nationaux français et les musées italiens sont gratuits le 
premier dimanche du mois. Les grands musées de Madrid proposent pour leur part une période de 
gratuité quotidienne en fin d’après-midi. Les musées nationaux suédois sont devenus gratuits tous 
les jours l’an dernier. Aucun de ces musées estime ses collections dévalorisées... 

 
La mesure a fait débat. Retenons néanmoins quelques éléments.  
 
1. Relativisons celui-ci. Le débat sur le droit d’entrée au musée date d’avant la Révolution 
française. Il remonte à la création du British Museum en 1753. Il est récurrent dans l’histoire des 
politiques culturelles. L’histoire de ce débat est très bien décrite par François Mairesse dans son 
ouvrage « Le Droit d’entrer au Musée » (Labor, 2005). 
 
2. Au niveau politique, le débat fut plutôt unanime. La majorité de l’époque (PS - cdH - Ecolo) a 
voté le décret et l’opposition (MR) – divisée en son sein sur la question – s’est contentée de 
s’abstenir. Faisons le constat qu’il n’y a aucune majorité politique pour revenir sur le décret dont la 
modification n’est pas inscrite – au contraire – au programme du Gouvernement de la FWB. 
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3. Le monde associatif s’est fort intéressé à la mesure et en a été un relais puissant : la Ligue des 

Familles et le Réseau wallon de Lutte contre la Pauvreté ont été parmi les premiers partenaires et le 

sont encore. Le CRIOC nous a beaucoup relayés avant sa disparition. PointCulture et Smart ont 

joué un rôle de caisse de résonance important. 

 

4. Au niveau du secteur des musées, les opinions sont partagées. Si les opposants ont été les plus 

actifs dans la presse, de nombreux musées appliquent la mesure avec volontarisme en organisant 

des animations ce jour-là et rappelons que près de la moitié des musées participants le font sur une 

base volontaire. Il est vrai que la situation du secteur est difficile. La fréquentation des musées a 

décliné d’environ 20 % entre 2004 et 2012 selon une étude d’Attractions et Tourisme relayée par la 

Fédération des Musées (Musées et Société en Wallonie). Cette étude indique que cette baisse est 

plus forte dans certains secteurs, dont celui des musées. Mais, dans le même temps, le secteur a 

bénéficié d’un refinancement de plus de 5 millions d’euros entre 2006 et 2012, une hausse de 56 % 

de ses budgets. 

 

On pourrait se demander, en gardant un peu le sens de l’humour : « Si le refinancement a échoué, 

que faut-il faire maintenant ? » C’est évidemment une boutade, mais la question donne à réfléchir. 

 

En effet, diverses questions se posent, d’autant que la fréquentation des musées est secouée par la 

vague d’attentats qui touche l’Europe et dont les musées ont été une cible privilégiée (Bardo à 

Tunis, Musée Juif à Bruxelles). 

 

Pourquoi ce refinancement n’a-t-il pas permis une embellie des chiffres de fréquentation ? Celle-ci 

s’est-elle produite depuis (les derniers chiffres livrés par les musées datent de 2012, soit avant 

l’instauration de la mesure) ? L’instauration de la gratuité du premier dimanche a-t-elle permis de 

freiner substantiellement, voire d’arrêter cette chute tendancielle ?  

 

Les musées de la Ville de Bruxelles nous ont donné une indication. L’année de l’implantation du 

premier dimanche du mois en 2013, la fréquentation globale a augmenté de 5 %, essentiellement 

grâce à la fréquentation des premiers dimanches du mois. Leurs statistiques ont montré qu’il 

s’agissait d’un public local. Les recettes globales ont légèrement diminué. De ce fait, ils m’ont dit 

que la mesure rencontrait largement leurs objectifs. 

 

Sur la base des chiffres que certains musées ont accepté de nous confier et de certaines 

extrapolations, nous avons estimé la fréquentation des musées gratuits le premier dimanche à 

22.000 personnes par mois environ, soit 264.000 par an.  

 

Quels constats généraux poser à partir de la situation décrite ? Quelles propositions et 

recommandations bâtir sur cette base ? 
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Constats généraux 
 
Rappelons le contexte. Autour de 30 % de désengagés culturels selon les chiffres de 

l’Observatoire des politiques culturelles. 300.000 personnes en situation de pauvreté à 

Bruxelles et 700.000 en Wallonie. Si ces chiffres ne se recouvrent pas totalement, leur mise en 

lien doit éclairer nos débats. Comme opérateurs culturels, nous ne sommes pas que des 

gestionnaires d’institutions ou d’associations. Nous sommes des cadres de notre société 

essentiellement financés par de l’argent public. Et, comme tout responsable, nous sommes en 

devoir de nous interroger sur nos pratiques, nos manques et notre propre responsabilité.  

Nous ne détenons aucune vérité révélée et nos argumentaires doivent résister à l’examen 

critique, sans s’enfermer dans des a priori ou représentations non validées par les faits ou leur 

étude.  
 
Il ressort du descriptif ci-dessus que les opérateurs culturels sont largement maîtres de leur 
tarification et que le nombre de dispositifs est extrêmement varié, peu coordonné et pas toujours 
cohérent. Les pouvoirs publics interviennent peu et rarement. Est-il légitime qu’ils le fassent dans 
certains cas ? La crise de légitimité que traverse le monde politique depuis de nombreuses années 
amènera certains  à juger un peu rapidement que non. Pourtant, en tant que gardien de l’intérêt 
général et seul garant d’une structure démocratique de la société, il est évident que la réponse est 
positive. Elle l’est d’autant plus que les opérateurs culturels sont essentiellement subventionnés par 
les pouvoirs publics.   
 
Il semble aussi que la ministre actuelle a pris position dans le sens d’une plus grande intervention. 
En janvier 2016, elle marquait dans sa communication à la presse à propos de l’avant-projet de 
décret du gouvernement sur les Arts de la scène sa volonté de voir les contrats-programmes détailler 
une politique tarifaire notamment en matière de billetterie et de gratuité selon les règles du 
Gouvernement. La Déclaration de politique communautaire va dans le même sens. Elle prévoit 
notamment la prolongation de la politique de gratuité des musées le premier dimanche du mois. 
Cette mesure y est même citée en exemple. 
 
La note d’orientation de la coupole joue son rôle mais mélange un peu les genres, passant des 
propositions nécessitant de longues études et négociations (coordonner les différentes réductions de 
prix en établissant des priorités communes aux niveaux fédéral, régional, provincial, communal afin 
que l’offre soit visible et praticable globalement) à la mesure précise semblant apporter des 
solutions sans grand développement (soutenir et renforcer le système Article 27). Pour ma part, je 
serai plus pragmatique et aussi plus prudent, même si toute revendication est légitime. À titre 
personnel, je souhaite à tous les opérateurs de voir leurs subventions maintenues ou augmentées 
mais est-ce bien le rôle de la coupole de commencer une telle opération par des 
recommandations de cet ordre ? Je suis en tout cas convaincu que la mission de cette opération n’est 
pas de gérer la redistribution des subventions.  
 
Essayer de déterminer une politique publique d’accessibilité est évidemment un travail de longue 
haleine qui doit s’appuyer sur ce qui existe.  
 
Tout d’abord, quels sont nos objectifs sur le long terme ? Ne s’agit-il pas essentiellement de réduire 
le nombre de désengagés culturels et sa part dans les publics de la culture ? Tendre à réduire cette 
part de 5 %, soit d’environ 200.000 personnes, pourrait être l’objectif ambitieux d’une nouvelle 
politique.  
 
Pour y arriver, il faudra s’interroger sur les coûts de l’accompagnement des mesures d’accessibilité.  
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Prenons deux exemples.  

 

Article 27 écoule 40.000 tickets par an à destination d’un peu moins de 20.000 personnes toutes 

disciplines confondues.  L’association dispose de deux conventions d’environs 250.000 euros 

chacune et d’aides à l’emploi d’un montant plus ou moins équivalent. L’accompagnement (de 

grande qualité) d’un ticket Article 27 coûte donc entre 20 et 25 euros. 

 

Arts&Publics a estimé la fréquentation des musées sur 12 premiers dimanches du mois à 264.000 

personnes par an. Sa subvention (Loterie nationale variable comprise) est de 35.000 euros. 

L’accompagnement de cette mesure coûte 0,13 euro par personne touchée. 

 

Un ratio de 150 à 200 sépare le coût des deux dispositifs.  

 

Il serait pourtant imprudent de les opposer. Reprenons ces propos de Claude Fourteau, ancienne 

responsable de la politique des publics du musée du Louvre. « L’expérience et le volontarisme 

invitent à accomplir les principes et à éviter le dogmatisme. Les visiteurs du dimanche pour leur 

part estiment que la gratuité a plus d’impact sur eux du fait d’être discontinue, pourvu qu’elle soit 

régulière. Ils admettent aussi que le musée a besoin de financement et sont prêts à y participer pour 

autant qu’ils le puissent. En revanche, ils demandent instamment du respect, qui se marquerait par 

un accompagnement de médiation, largement à inventer, qui leur rende le musée accessible. Car la 

gratuité n’est pas une molle facilité qui exonèrerait le musée de toute autre action culturelle ; elle 

est exigence accrue d’un engagement actif aux côtés des visiteurs en devenir. » 

 

Il faut faire le constat que les organisations sociales avec lesquelles travaille Article 27 ont des 

contraintes importantes. Le dimanche, leurs publics ne sont pas toujours disponibles ; le personnel 

est parfois en équipe réduite ou, s’il est disposé à travailler, coûte plus cher à son employeur (les 

principes des heures payables et récupérables dans les services publics le dimanche). La gratuité du 

premier dimanche n’est peut-être pas adaptée à ces publics dans le cadre de l’association qui les 

encadre mais elle constitue la possibilité pour eux d’avoir accès au même lieu culturel de manière 

personnelle et émancipée par la suite. Bien loin d’être inconciliables, ces dispositifs sont très 

clairement complémentaires. Reste à faire le lien.  

 

Propositions de recommandations 

 

Contribuer à émanciper, c’est ce que nous retiendrons comme objectif de fond avec un 

objectif à 10 ans de réduire à moins de 25 % la part de désengagés culturels dans les publics. 

 

Propositions de chantiers de réflexion 

 

Nous proposons qu'une étude analyse de manière précise l'impact du décret sur les musées de 2002, 

particulièrement dans l'utilisation des fonds alloués. A quoi ont-ils servi ? Quelles situations ont-ils 

permis de résoudre ? Quel impact sur la fréquentation ? Quel est l'impact du premier dimanche sur 

la fréquentation ? Comment objectiver les résultats des partenariats entre Article 27 et les musées ? 

 

Nous proposons qu’une étude soit menée en vue d’établir une grille des tarifs des institutions de la 

FWB et de faire adapter une grille de référence. Dans l’immédiat, le secteur devrait demander que 

la ministre recommande par circulaire aux institutions culturelles de ne plus augmenter leurs prix 

plus que l’index. Nous avons assisté à plusieurs augmentations de prix ces derniers mois. (+17 % au 

Musée de la Photographie par exemple).  

 

Au niveau régional (et plus particulièrement de la Wallonie), il faut étudier les éléments d’un volet 

culturel intégré au Plan de lutte contre la pauvreté. Le secteur culturel doit unanimement appuyer 
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cela. 

 

Renforcer le code des usagers culturels en l’intégrant dans un décret sur les droits culturels.  

 

Une réflexion doit avoir lieu sur les avantages catégoriels. Les jeunes et les seniors sont-ils plus 

touchés par la crise que les familles, par exemple ? 

 

Il faut éviter de rééditer des expériences qui ont déjà été tentées auparavant sans succès (Carte 

Jeunes) ou qui existent déjà sous d’autres formes (Nuit des musées) sans vouloir empêcher un débat 

plus approfondi sur ces deux points cités. 

 

Propositions opérationnelles 

 

Inviter les associations Arts&Publics et Article 27 à se parler afin d’établir à partir des dispositifs 

gérés par chacun une « filière de l’émancipation » dans le domaine des musées qui pourrait par la 

suite être étendue à d’autres disciplines. Associer PointCulture à ce rapprochement. 

 

Remplacer le système de remboursement des places scolaires à un nombre limité de musées (14) 

par un appel à projets de médiation culturelle entre musées et écoles ayant un contenu pédagogique. 

Cet appel serait ouvert aux musées, aux associations de médiation culturelle et aux écoles.   

Parallèlement, demander à la Carte Prof de recommander aux enseignants d’utiliser le premier 

dimanche du mois pour préparer leurs animations et sorties dans les musées.  

  

Mettre en place des Fêtes annuelles de l’émancipation en partenariat avec une ville et les Régions, 

par exemple, sur le modèle de la Ville des Mots. Le partenariat avec les Régions permettrait 

d’associer les départements du Patrimoine, de l’Action (ou de la cohésion) sociale et du Tourisme.  

Ces fêtes reprendraient l’ensemble des événements gratuits d’une ville sur une courte période, 

comprenant évidemment le premier dimanche du mois déjà instauré. Ces fêtes pourraient inclure 

une « nuit des débats », un concept lancé récemment avec grand succès par la Ville de Paris.    

 

Nous ne nous étendrons pas sur les multiples possibilités de propositions à faire dans d’autres 

domaines et notamment dans le domaine de la médiation.  

 

Si ce n’est sur un point très peu développé dans la note de la coupole et dont on parle peu dans notre 

secteur : l’accessibilité géographique des lieux. Une plate-forme de covoiturage serait un bienfait 

pour le climat. De telles plates-formes existent. Cela pourrait servir de base commune aux 

opérateurs culturels pour encourager le co-voiturage. Avec Arts&Publics, nous allons commencer à 

populariser un dispositif de ce type pour les premiers dimanches du mois. 

 

Note rédigée  le dimanche 3 avril 2016 en vue des débats de la Coupole « Démocratie et Diversité 

culturelles » de l’opération Bouger les lignes.  

 

Jacques Remacle 

administrateur-délégué 

Arts&Publics 
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Annexe 3
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Annexe 4 - farde de presse
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Annexe 5 - Comptes et bilan 2015
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Annexe 6

 

 

Budget 2017-2020 (base annuelle) 

 
Dépenses   Recettes   

Coordination générale  120.000   108.000 
Coordination générale  
un mi-temps – adm-délégué  

30.000  Subvention CFWB 50.000  

Un(e) chargé(e) de 

communication plein-

temps 

48.000  Loterie nationale  15.000  

Un(e) chargé(e) de projet 

mi-temps 

24.000  Wallonie Points APE  24.000  

   Réduction de charges APE 15.000  
Frais administratifs  

(loyer, téléphone, assurances, 

déplacement, locaux, envois 

postaux,…) 

18.000 

 

 Subvention ministre-

président FWB 

2.000  

      

Promotion générale  48.000   51.000 

Site web – 

entretien/amortissement 

2.000  Insertions publicitaires 

dans produits 

promotionnels  

35.000  

Dossiers de présentation  1.000     
Flyers et guide 3.500     
Spot radio 2.500  Tourisme  

(W et Bxl) 

10.000  

Spot tv 2.000  Subventions Cocof 

Présidence 

6.000  

Regards sur les Musées 34.000     
Distribution-diffusion 1.000     

Facebook 2.000     

      

Pour 50c, t’as de l’art      

  46.000   53.000 
Animations dans les 

musées  

5.000  Partenariats communaux 5.800  

Une chargée d’animation 

mi-temps 24.000 
 Subvention Région Bxl - 

Logement 

21.000  

Frais divers 50C 5.000  Subventions Cocof Culture 10.000  
Coordination générale  
(1/5è temps – adm-délégué ) 12.000 

 Appels à projets 10.000  

  
 Subventions Cocof 

Cohésion sociale 

6.200  

      

Videomuz  41.000   34.000 

Coordination générale  
(1/5è temps – adm-délégué ) 12.000 

 Partenaires et appels à 

projets 

25.000  

Un(e) chargé(e) de projet 

mi-temps 24.000 
 Wallonie Points APE  9.000  

Frais divers 5.000  Réduction de charges APE 5.000  

Total   255.000 Total  255.000 
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